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Ce douzième numéro du Tout en Ain revêt une teneur particulière, puisque c’est le dernier de notre
mandature. En effet, le 15 mars 2020, ont eu lieu les élections municipales et afin de respecter l’équité

républicaine, ce magazine reprendra comme chaque année le travail réalisé par le conseil municipal mais,
pour l’avenir, se limitera à l’évocation des projets déjà engagés. 

La communication, l’animation et les festivités sont des éléments importants dans la vie d’une commune. Les nombreuses
associations de Villieu Loyes Mollon y contribuent très largement. On en dénombre à ce jour 45, ce qui est notable pour une
commune n’ayant que très peu d’infrastructures sportives.
Je ne vais pas toutes les évoquer, mais je souhaite mettre le projecteur sur un certain nombre d’entre elles, qui contribuent
à la dynamique de notre commune.

Tout d’abord le Sou des écoles, auquel toutes les générations de parents d’élèves ont participé et qui finance l’ensemble
des sorties scolaires de nos enfants, grâce à leurs nombreuses animations, loto, farfouille et farfouille de l’enfance, tartes,
kermesse et fleurs pour la fête des mères. Il participe également au financement des classes vertes avec la municipalité.
Deux classes vont partir cette année.

Toujours dans le domaine de l’enfance, l’A3V accueille nos chérubins du berceau au CM2, avec la micro crèche, le péri-scolaire,
la cantine et le centre de loisirs et invite gratuitement tous les enfants des écoles au repas de Noël.

Dans un domaine plus liturgique, l’AEP nous aide pour l’entretien et l’investissement dans nos églises.
« Un pas de côté » soutient la parentalité avec, entre autres, des formations, des cafés poussettes, des sorties familiales et
des conférences débats, comme celle organisée il y a quelques semaines à l’auditorium, en partenariat avec la municipalité,
sur le thème des écrans.

Récréation créative révèle l’esprit de création de ses membres, tous artistes à leurs heures.
Pour le sport, le MOS existe depuis plus de 50 ans et organise le traditionnel et légendaire tournoi de foot de l’Ascension,
couplé au tournoi de pétanque. 

Malgré l’absence de gymnase, la commune compte néanmoins des associations d’entraînement physique, de gymnastique,
de yoga, de Qi Gong, de danse et de twirling Bâton.
Le club COTIERE MEXIMIEUX VILLIEU et notamment les jeunes footballeurs utilisent nos terrains de foot des Brotteaux. Pour
de meilleures performances, le terrain d’honneur sera reconditionné cette année.
Nous avons également nos sportifs du vendredi soir, le club COTIERE POKER.
Les sports mécaniques ne sont pas oubliés avec Team Mexi Course pour la compétition et Scoot Auto Rétro pour les vieilles
mécaniques.

Plus écologiques, les chasseurs qui ont un rôle dans la régulation du gibier et l’entretien de nos espaces naturels.
La société de pêche, quant à elle, vient de signer un bail pour la location de l’étang de FETAN, en partenariat avec la 
municipalité. Ils vont gérer cet espace naturel, qui sera mis à la disposition des habitants de la commune et des 
associations. La pêche sera notamment gratuite pour les enfants de moins de 12 ans de la commune.

Les anciens combattants nous accompagnent chaque année lors des cérémonies de commémoration le 8 mai, le 
1er septembre et le 11 novembre. Ces cérémonies sont parfaitement animées par notre Ensemble Musical de VILLIEU LOYES
MOLLON et la chorale Viva la Musica qui depuis deux ans a créé une chorale citoyenne, avec les enfants des écoles et leurs
parents. Concernant l’ensemble musical, il traverse une période un peu difficile, car il doit faire face au départ de sa chef
et de quelques musiciens. Je lance donc un appel aux musiciens locaux, afin qu’ils se fassent connaître et viennent renforcer
notre sympathique équipe. Ce serait un beau cadeau d’anniversaire, pour une association de 120 ans, que de trouver en
2020 un chef et quelques musiciens.

Dans le domaine culturel, l’association Art et Culture propose des projections-conférences, avec l’association Document
Terre, mais aussi des ateliers. L’année dernière, le projet socio-éducatif, à destination des adolescents de la commune, avait
abouti à la construction d’un court métrage, "Le briquet". La brigade de prévention de la délinquance juvénile, présente à
cette occasion, s’était montrée très enthousiaste et a décidé de financer un nouveau projet de court métrage pour l’année
2020. Ce sera vraiment le thème de l’année, puisque l’association prévoit également en 2020, un festival du court métrage. 

Pour le spectacle et le music-hall, LÉTAINSEL répète toujours ses spectacles au centre INNOVANCE et nous accompagne
chaque année pour la fête de la musique.

Concernant la vogue, c’est le club des jeunes qui organise les bals du vendredi et samedi soir et la traditionnelle vente des
brioches.

Edito
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Enfin, il faut un chef d’orchestre, un grand ordonnateur, un fédérateur des bonnes volontés, j’ai
nommé le Comité des fêtes. Il est le garant des fêtes traditionnelles que sont la fête de la musique,
le quatorze juillet et la fête des lumières. Il est également le gestionnaire de l’ensemble du matériel
festif communal (tables, bancs, barnums, remorque podium et nombre de petits matériels divers)
qui est mis à la disposition de toutes les associations. Enfin il organisera en octobre 2020, la 
cinquième saison du désormais traditionnel festival du rire, qui a fait passer sur nos planches du
centre INNOVANCE, des artistes comme Jean-Marie BIGARD, Anne ROUMANOFF, Roland MAGDANE,
et l’année dernière Le comte de BOUDERBALA.

Une association est plus particulière car elle change d’équipe chaque année, il s’agit des classes et
cette année c’est le tour des classes en zéro.

Les associations sont essentielles dans une commune car elles fédèrent la population, intègrent les nouveaux arrivants, 
animent la vie locale et sont un facteur très important de cohésion sociale. 

Une nouvelle association a frappé à notre porte, l'atelier FICA. Installée à la Ferme de Pérouges, elle sème depuis 2017 des
graines d'échanges et de convivialité dans le bassin de vie de MEXIMIEUX. L'ensemble de ses activités est traversé par l'idée
du faire ensemble, autour des questions de l'écologie et de la solidarité. En 2019, une de ces graines a donc  germé à 
VILLIEU LOYES MOLLON, à l'initiative d'habitantes des trois villages, Fanny, Sandy et Stéphanie. Leur objectif pour la rentrée
scolaire 2020 est de développer un atelier FICA sur la commune et ses trois villages et vous découvrirez leur programme
dans les pages intérieures.

En cette fin de mandat, je souhaite mettre en lumière toutes les conseillères et tous les conseillers, qui m’ont accompagné
et qui ont donné de leur temps, de leur énergie, mais aussi leur contribution pour que notre commune se développe 
harmonieusement. 
C’est un engagement important que d’œuvrer pour la collectivité et cela attire bien souvent plus de critiques que de 
félicitations. C’est pour cela que je souhaite remercier toute mon équipe, pour son dévouement au service de chacun des
habitants de VILLIEU LOYES MOLLON. 

Je souhaite également remercier mes 6 adjoints : Rita, Sylvie, Marie, Alain, Guy et Sergueï. Le nom d’adjoints n’est pas 
galvaudé, car ils m’ont accompagné au quotidien et nous avons partagé, depuis 6 ans, la quasi-totalité de nos lundis soir,
consacrés à la traditionnelle réunion d’adjoints. Chacun dans son domaine, ils ont été les véritables animateurs des 
commissions dont ils avaient la charge et ont contribué à mettre en œuvre, l’ensemble des projets de la commune.
Pour constituer notre équipe, nous avions largement recruté dans une catégorie socio-professionnelle très intéressante : les
retraités. Et je peux vous dire que ceux qui nous ont rejoints ont retrouvé plus qu’un travail. Deux d’entre eux ont décidé de
prendre, cette fois-ci, définitivement leur retraite et termineront ainsi, leur dernier mandat.

Le premier s’appelle Guy VERNEAU et a été mon adjoint aux réseaux et à la voirie. Il a également suivi les constructions qui
ont rythmé notre mandat. Il a commencé son premier mandat en suivant les travaux de l’école et termine le second par la
livraison de la Station d’Epuration de Mollon. Il a également participé à la création, la réfection et l’entretien de kilomètres
de voiries et réseaux. Il a également été notre fidèle représentant au SIEA avec, comme cadeau final, la fibre. Il est le 
correspondant du syndicat et des entreprises chargées de sa mise en œuvre.

Le second s’appelle Gérard CLEMENT et a été notre fidèle représentant à la CCPA où il a participé à la commission déchets
et environnement, à la commission habitat, logement et cadre de vie et à la commission mobilité, déplacement et 
stationnement. Toujours attentif à la rivière d’Ain et à nos ruisseaux, il a également été un actif vice-président du SBVA
devenu, en cours de route, SR3A. Il aura laissé son empreinte dans les 3 en Ain, au travers du « carré vert » reprenant le
flambeau du regretté Daniel CHOLLET. 

Je souhaite donc à tous deux de profiter, pleinement et cette fois exclusivement, d’une retraite amplement méritée. Je remercie
également Elisabeth ELLUL et Pascal BILLON qui nous ont accompagnés pendant douze ans et se sont également 
largement impliqués au service de la commune. Ils ne brigueront pas un prochain mandat mais méritent le respect de 
chacun pour le travail accompli.

En 2019, nous fêtions deux anniversaires. Le 45e anniversaire des fiançailles et les 25 ans de mariage de VILLIEU, LOYES
et MOLLON. VILLIEU LOYES MOLLON forme désormais une seule et même commune confortant le choix des élus de
l’époque. Visionnaires, ils avaient senti l’intérêt de cette mutualisation, qui nous a fait franchir un palier stratégique, permettant
de réaliser de vrais projets pour l’avenir. 

Je souhaite donc encore beaucoup de bonheur et de réussite à VILLIEU LOYES MOLLON et à tous ses habitants.

Éric BEAUFORT
Maire



Les événements du

Grand Prix Cycliste de Villieu Loyes Mollon

Une renommée grandissante pour cette épreuve qui attire chaque année de

plus en plus de participants.

Cette course de début de saison propose, selon les catégories, 3 distances,

sur un parcours unique qui demande à la fois, des qualités d'endurance,

techniques et stratégiques, ce qu'affectionnent tout particulièrement les

coureurs. Les responsables et signaleurs de courses apprécient eux aussi ce

Grand Prix Cycliste pour la qualité de l'organisation et de l'encadrement qui

assure son déroulement en toute sécurité.

Les Compagnons de la Violette dans :

"Le bal des escargots"

Chaque année, cette sympathique troupe d'amateurs, au talent très pro-

fessionnel, vient présenter sa dernière pièce au Centre Innovance. Une

occasion de passer une soirée de détente sous le signe du rire, puisque

chaque œuvre présentée n'est que gags, confusions et quiproquos, dans

lesquels actrices et acteurs s'emmêlent avec brio.

Bonne soirée garantie chaque année !

Traditionnelle Fête de la Musique

Vous en avez toutes et tous l'habitude ; le 21 juin de chaque année, la

Fête de la Musique envahit le Clos Quinat. Sauf que cette année, parce

que la météo avait annoncée de la pluie, c'est au Centre Innovance que

la fête a eu lieu. Et cela n'a pas amoindri l'effervescence indéfectible de

cet événement. L'Ensemble Musical de Villieu Loyes Mollon donne le ton,

suivi par de multiples démonstrations : danses, chants, twirling bâton,

jeunes amateurs, etc. puis la chorale Viva La Musica lance la soirée

avant le groupe officiel de la fête. Une excellente soirée, chaque année.

Evénements



Comité des Fêtes !
Le feu d'artifice de l'été !

et son bal populaire

Toujours très attendue par la population, cette soirée traditionnelle remporte

chaque année un vrai succès. C'est un autre moment convivial où un grand

nombre d'habitants se retrouve pour déguster hamburgers, saucisses, frites,

crêpes, gaufres, en attendant le grand feu d'artifice offert par la municipalité.

Puis vient le moment du bal populaire où petits et grands perdent quelques

calories dans un esprit de détente et d'amusement qui fait du bien à tous.

Fête des lumières

Réunis autour des stands des commerçants et des associations, les

habitants profitent d'une soirée annonçant les festivités de fin d'année.

C'est sans doute la soirée la plus attendue des enfants de la commune,

car après la musique et les mini spectacles, le vin chaud et la tradition-

nelle tartiflette du Comité, les dégustations gourmandes offertes par les

commerçants, le père Noël en personne vient recueillir les voeux des

plus petits. Les yeux pétillants pour certains, larmoyants pour d'autres,

tous viennent lui confier leurs souhaits les plus chers. 

Le Festival d'humour de Villieu Loyes Mollon

Depuis 2015, le Comité des Fêtes organise, avec la société de production

AC PROD, ce festival dont la renommée ne fait que s'accroître. Durant trois

jours, le festival propose un concours à des jeunes talents, une soirée

humour avec une pièce de théâtre ou un one man (ou woman) show et une

soirée "tête d'affiche", avec la participation d'une star du rire.

Trois jours de sport intensif pour les zygomatiques puisque le fou-rire est

non-stop durant tout le festival.

Cet événement remporte un tel succès que les places deviennent difficiles

à obtenir ; Alors préparez-vous pour la saison 2020.

Le Comte de Bouderbala
Gagnante du concours d'humoristes 2019 :

ERIKA

Pièce de théâtre : Mon coloc est une garce

avec Terry COMETTI et Isabelle ADAMO
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La Commune et le Comité de Jumelage ont reçu une déléga-
tion de Dobrichovice de 48 personnes dont 20 jeunes, du 06
au 10 juin 2019.
Le programme préparé a pu se réaliser dans de bonnes
conditions avec la collaboration des « familles-hôtes », du
Comité des fêtes, du M.O.S., de nombreux bénévoles et de la
municipalité.
L’accueil a eu lieu le jeudi en fin de journée au Centre
Innovance autour d’un apéritif offert par la mairie,  suivi d’un
buffet dînatoire préparé par le Comité et les familles. M. le
Maire a souhaité la bienvenue à nos amis tchèques et le
Comité de Jumelage a présenté le programme du séjour. Il
s’en est suivi l’affectation des membres dans les familles.
Simultanément chacun a pu découvrir l’exposition des des-
sins réalisés par les enfants de l’école maternelle et les expli-
cations de la directrice.

Le vendredi :
Direction St Maurice de Rémens, avec un arrêt à Leyment
pour la visite de TRANSPOLIS, seule ville laboratoire en
Europe dédiée à la mobilité urbaine durable et aux équipe-
ments de la route, disposant de 80 hectares (située sur l’an-
cien site du camp militaire). C’est une ville fantôme avec des
rues, des routes, des feux de signalisation, pour tester les
nouveaux modes de transport. Nous n’avons pas pu avoir de
démonstrations des véhicules sans chauffeur respectant
scrupuleusement les diverses signalisations, l’inauguration
devant avoir lieu quelques jours plus tard.
En milieu de matinée, nous avons été accueillis dans le parc
du Château de St Exupéry, à Saint Maurice de Rémens, par le

Maire et l’Association pour la sauvegarde et la promotion de
la maison d’enfance de St-Ex. Il était intéressant de faire
connaître le lieu où l’écrivain aviateur avait séjourné et dont il
rappelait le souvenir dans ses ouvrages. Le projet de
l’Association est d’en faire un musée, un lieu de mémoire
avec une salle d’exposition, un auditorium, un hébergement
et également la restauration du Château. Projet ambitieux
mais difficile à mettre en œuvre pour une petite commune et
une seule association. (Nous avons appris, courant septem-
bre que le conseil régional allait se rendre acquéreur du site
pour porter ce projet à bien).

Le déjeuner a été pris dans le parc avec un pique-nique amé-
lioré, préparé par la municipalité et le Comité des fêtes, l’ apé-
ritif a été offert par le M.O.S. 
Puis visite du Château, en cours de restauration, C’est un
ensemble de 1 500 m² comportant 31 pièces réparties sur 3

Evénements
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étages. Au 1er

étage, il y a 10
chambres et 4
cabinets de toi-
lette. Quant au
rez–de-chaussée,
il regroupe un hall
d’accueil, un salon
donnant sur une
salle de billard,

une immense salle à manger et trois chambres. La chapelle
de 42 m² est attenante au bâtiment. Restauré, cet ouvrage
devrait être un bel ensemble.
La France ne dispose pas de musée ou de lieu de mémoire
dédié à St-Ex, alors que le Japon en a réalisé un, s’inspirant
de l’architecture de la maison de l’écrivain de Saint Maurice
de Rémens. Un second lieu de mémoire a été inauguré au
Maroc en 2004, à TARFAYA (ex Cap Juby) dans le sud maro-
cain.
L’après-midi dans le parc avec les jeux en bois, chacun a pu
tester son adresse et son habilité en compétition avec nos
amis tchèques tout en dégustant des gaufres et des crêpes
préparées et cuites par Janine MENAND, maître en la
matière, aidée par de bonnes volontés. Ces desserts ont été-
très appréciés.
De vieilles voitures ont été mises à disposition pour des pro-
menades dans ces bolides datant pour certains de 1931. Le
périple allait de St Maurice jusqu’au rond-point de la sortie de
l’autoroute où un monument représente St-Ex « Le Petit
Prince » sur le monde. Jeunes et moins jeunes ont profité de
ces voitures qui ont bien résisté aux sollicitations de nos sym-
pathiques chauffeurs.
La journée se termina trop vite mais riche en connaissances.

Le samedi :
Départ pour Vaux en Beaujolais – CLOCHEMERLE.
Cette excursion faisait suite à notre dernière visite à DOBRI-
CHOVICE. En effet, nous avons appris que la compagnie théâ-
trale tchèque avait interprété une pièce sur Clochemerle et un
des acteurs, membre de la délégation, avait souhaité en
savoir un peu plus sur ce village imaginaire décrit dans le
roman de Gabriel Chevallier. Nous avons donc visité ce lieu
avec les commentaires très colorés de la guide qui nous a fait

vivre les diverses histoires et potins d’un village rural et la
querelle entre le Maire et l’Adjoint. Ce dernier voulait créer
une "pissotière" au centre du village pour remédier aux incivi-
lités de quelques clients qui arrosaient les murs des maisons
à la sortie des passages au caveau. Le conseil municipal déli-
béra en faveur de la proposition de l’adjoint et c’est ainsi que
la fameuse "pissotière" fut construite au centre de la place,
œuvre que l’on peut voir encore. La façade d’une maison du
village comporte des fresques détaillant toutes ces histoires.
La visite s’est terminée par le passage au musée-bar dont les
murs sont couverts de tableaux de personnalités locales.
Après toutes ces explications ludiques, nos amis tchèques
ont compris que Clochemerle n’était pas imaginaire mais
bien réel. 
Toute la délégation s’est rendue à Lugny, au restaurant « le
Saint Pierre » déniché par Hélène. Le Comité de jumelage
avait commandé un repas sous forme de buffet pour les
entrées et les desserts. Les repas des membres de la déléga-
tion tchèque ont été pris en charge par le Comité. Plantés en
haut d’une colline, nous étions dans les vignes sous un ciel
bleu et sans nuage, très joli coin que beaucoup ne connais-
saient pas mais qui méritait d’être vu.
Avant de rentrer sur Villieu Loyes Mollon, nous avons fait une
pause dans un caveau en bas de Lugny pour découvrir les
divers vins de Bourgogne.  
Le dimanche : 

En matinée, une
Chasse au tré-
sor a été organi-
sée à Pérouges,
et des groupes
Franco-tchèques
ont été formés.
Il s’agissait de
découvrir les
trésors cachés
de la cité médié-
vale à partir

d’un cheminement établi par le Mousquetaire Gary
Blanchard, une façon ludique de visiter la Cité. 
A noter que nos jeunes ont su se montrer artistes dans la
résolution des énigmes et dans la découverte des indices gra-
vés sur les façades (blasons, poisson, œuf, puits …) Après ce

périple, nous avions
tous les éléments
nécessaires à la fabri-
cation de la galette de
Pérouges.
Avant de rejoindre la
commune, un arrêt
dans le repaire de la
Confrérie Pérougienne
s’imposait. Un apéritif

nous attendait au Centre de Rencontres. Le repas était pris
dans les familles et l’après-midi restait  libre.
La soirée de fin de séjour débuta par un diaporama de pho-
tos projetées sur grand écran, préparé par José Dominguez,
sur fond de musique tchèque. Nous avons pu revivre de bons

des retrouvailles toujours attendues
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souvenirs de nos rencontres à Dobrichovice ou à Villieu Loyes
Mollon.
Puis ce fut le moment « officiel » où Claude FESTAZ, Président
du Comité du Jumelage, souhaita la bienvenue et présenta
Eva Skvorova, Présidente du Comité de DOBRICHOVICE suc-
cédant à VACLAV KRATOCHVIL, ancien Maire, et à l’origine du
jumelage avec Claude MARCOU. Il remercia la commune, les
membres du Comité de Jumelage, le Comité des Fêtes, les
Ecoles, le MOS et toutes les bonnes volontés dont l’efficacité
a permis de réaliser le programme de ces journées dans d’ex-
cellentes conditions. Il adressa un grand merci aux familles-
hôtes qui ont assuré l’accueil de la délégation, et sans qui le
séjour ne pourrait pas se faire.

Il souligna la décoration des tables sur le thème de ST-EX réa-
lisée par des mains féminines (petits avions, sets de tables
avec reproduction des croquis de l’écrivain, des phrases
tirées de ses livres et la rose de ST-EX).

Puis ce fut au tour des Maires des deux villes de prendre la
parole qui ont chacun apprécié le programme du séjour et ont
renouvelé leur attachement à ces rencontres qui, d’année en
année renforcent l’amitié et la connaissance de nos com-
munes et de nos régions.
Le Maire de VILLIEU LOYES MOLLON a remis 25 ouvrages du
« Son et Lumière, Terres des Hommes » et 25 livres « LE PETIT
PRINCE » destinés aux jeunes.
Le Maire de DOBRICHOVICE a offert une série de coupes de
champagne, en cristal de Bohême, gravées au logo de la mai-
rie. Il en profitait pour nous inviter en République Tchèque
pour le Week-End de l’Ascension en 2020.
Le Conseiller Régional, A. NANCHI, a exprimé tout le plaisir
qu’il avait eu de participer à cette soirée et fort de constater
que les activités du Comité de Jumelage étaient enrichis-
santes surtout, lorsque les autres associations y sont partie
prenante.
La partie « officielle » se termina par les Hymnes Tchèque,
Français et Européen chantés par tous les convives.

La suite de la soirée a permis de présenter CEPEBRA , asso-
ciation de la commune pour la conservation des traditions à
destination des personnes qui vivent loin de leur pays d’ori-
gine (Laos, Vietnam,…). De charmantes danseuses, habillées
de costumes aux couleurs flamboyantes, nous ont fait une
démonstration de danses de ces pays lointains sur fond de
musique avec instruments typiques.
L’apéritif a été offert par Yannick BLANCHET, producteur de
vin de Cerdon, accompagné de spécialités culinaires prépa-
rées par CEPEBRA.
A la fin du repas, une soirée KARAOKE lancée par Claire,
Christine et José avec chants tchèques et français sélection-

nés par nos ani-
matrices s’orga-
nisa. Très belle
soirée où des
groupes franco-
tchèques se sont
transformés en
m i n i - c h o r a l e .
Ambiance ludique
à renouveler et
tous ont eu le regret de voir se terminer la soirée car le car
devait repartir à minuit en direction de DOBRICHOVICE.

Il est important de mettre en exergue les valeurs morales du
jumelage entre populations des deux pays amis, la fraternité
et la convivialité des échanges entre les familles-hôtes et les
familles reçues.
La nécessité de faire vivre ce jumelage passe par l’adhésion
de nouvelles familles de VILLIEU LOYES MOLLON pour rece-
voir nos amis tchèques en 2021 ; la première étape pouvant
être de participer au voyage en République Tchèque du 21 au
24 mai 2020.
Nous préparons notre voyage à DOBRICHOVICE et pour ce
faire le Comité de Jumelage organise une soirée théâtre le
samedi 25 avril 2020, au Centre Innovance. 
Pour toutes informations sur nos activités, vous pouvez vous
adresser à M. FESTAZ, Président de l’association.
Le Comité de jumelage est ouvert à tous les habitants de
Villieu Loyes Mollon, le seul critère est de vouloir participer.

À bientôt.



9

Twirling Bâton Villieu

Associations

Passionnée de Twirling bâton depuis son
plus jeune âge, Sandrine Colombier,
Championne de France en 2000 en
NBTA, vice championne de France en
1986 en FFTB, a souhaité transmettre à
son tour cette pratique.
Enseignante depuis 2001, Elle crée en
2011 l’association Twirling Bâton Villieu
qui compte au départ 30 jeunes.

En 2012, l’association s’affilie à la
Fédération Française et Sportive de
Twirling Bâton. Nos premières athlètes
ont participé aux compétitions en
équipes, duo et solo et en découla notre
champion de France en filière N3 Dylan
HECK en 2017.

Mais qu’est-ce que le Twirling bâton ? Ce
sport allie gymnastique, danse et manie-
ment du bâton, lors des démonstrations
ou des compétitions, les athlètes fémi-
nines ou masculines présentent une 
chorégraphie sur une musique de 1
minute à 3 minutes 30. 
Ce sport est bien loin des "majorettes". Il
se situe entre la gymnastique artistique
et le patinage artistique.

Cette discipline exige agilité, endurance,
équilibre, coordination ainsi qu'une forte
concentration de la part des athlètes.

Le club de Villieu se compose cette
année de 23 adhérents, 11 en loisir qui
vont travailler le maniement, le lancer du
bâton ainsi que les pompons.

Et 12 compétitrices qui seront présentes
pour les championnats départementaux,
puis au sélectif afin d’obtenir leur qualifi-
cation pour les régionales puis le cham-
pionnat de France. 
L’an passé l’équipe en catégorie minime,
est arrivée en demi-finale du champion-
nat de France ainsi que 4 de nos athlètes
en duo.

Vous pourrez voir l'ensemble de nos
adhérentes en démonstration lors de la
fête des lumières au soir, ainsi que lors
du Gala de fin d’année le 20 juin 2020.

Isabelle Benguigui
Vice Présidente Twirling Bâton Villieu

Ce club vous emmène à la découverte
de la Côtière, du Bugey en passant par la
Dombes et la Plaine de l’Ain. 

Ouvertes aux personnes de plus de cin-
quante ans et sans aucun esprit de com-
pétition, ces randonnées sont faites
pour vous aérer. Pour 2019, les anima-
teurs ont encadré plus de 90 sorties ce
qui représente environ 1 000 km.
Beaucoup de chemins relativement
faciles le lundi, parfois difficiles le ven-
dredi, empruntés dans la bonne humeur.
On note quelques annulations de sorties
dues au mauvais temps : pluie, avis de
tempête, canicule.

En complément le club propose de la
gymnastique le mardi matin. Pour sou-
der un peu plus les groupes, la chou-
croute et des sorties communes sont
organisées.

Nous communiquons sur la commune
par le biais du site Internet mairie, dans
lequel on trouve l’organisation de l’asso-
ciation et l’adresse du blog. 

www.rsvlm.blogspot.fr

A bientôt vers notre point de rencontre
du lundi ou du vendredi à 13h30 : le par-
king du centre Innovance.

François Seemann

Retraite sportive
de VLM
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Passionné de jeux de piste, de chasses au trésor et
d'énigmes, Gary a créé "Trésor Aventure" début 2019.

Quelques questions à ce jeune entrepreneur.

- Quel est le concept de Trésor Aventure ?
"Je propose des livrets de chasses au trésor pour enfants
et adultes afin de faire découvrir notre riche patrimoine de
façon ludique."

- Qui peut participer ?
"Tout le monde, quel que soit son âge ! Il est possible de
faire l'activité seul, en couple, entre ami(es) ou en famille.
Je propose également cette activité pour les groupes
(anniversaires, CE, entreprises)."

- Comment se procurer les livrets ?
"Pour les particuliers, les livrets sont disponibles sur le
site Internet "Trésor Aventure".
Pour les groupes et les entreprises, ils peuvent me contac-
ter par mail ou par téléphone afin d'établir un devis."

- Où ont lieu ces chasses au trésor ?
"Aujourd'hui, il existe 4 chasses au trésor réparties sur 2
localités : Pérouges et Crémieu. L'objectif en 2020 est de
développer de nouvelles aventures sur Lyon."

Chasses au
trésor :

Une balade tout en énigmes

08/09/19 Crémieu
Médiévale de Crémieu

Trésor Aventure
https://tresoraventure.fr

Gary BLANCHARD
tresoraventure@gmail.com

06 62 10 88 64

09/06/19 Pérouges
La délégation tchèque de DOBŘICHOVICE
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14 musiciens ainsi répartis 
composent cet ensemble

2 saxo ténor 1 clarinette basse 5 clarinettes
1 saxo alto 2 trompettes 2 percussions 
1 trombone

Ils viennent des communes de :
VILLIEU LOYES MOLLON (2), AMBÉRIEU EN BUGEY (2),
BETTANT (1), ST-JEAN DE NIOST (2), PROULIEU (1),
MEXIMIEUX (2), ST-MAURICE DE GOURDANS (1), 
ST-DENIS EN BUGEY (1), AMBRONAY (3), 
CHÂTILLON LA PALUD (1), CHÂTEAU-GAILLARD (1)

Lors des assemblées générales des années 2015 à
2017, le trésorier présentait un bilan très équilibré mais
qui laissait entrevoir des difficultés financières à crain-
dre dans de brefs délais.

En effet la subvention financière communale étant rem-
placée par des subventions sous forme de location des
locaux, les seules entrées d’argent nécessaires pour
faire face aux dépenses de fonctionnement pouvaient se
réaliser soit :

- par des animations (commémorations dans les
communes voisines) ou animation de rues (fêtes
des classes) ou fêtes anniversaires pour lesquelles
nous serions sollicités.

- par les cotisations des musiciens, ce que nous refu-
sons compte-tenu que la majorité des membres de
l’EM VLM viennent des communes environnantes et
qu’aucune indemnité ne leur est offerte sauf excep-
tion pour notre chef de chœur.

- par des concerts, loto ou concours jeu de cartes qui
tous n’ont jamais été bénéficiaires et même parfois
très déficitaires.

Après avoir étudié la proposition d’organiser, avec l’aide
d’une association spécialisée, un loto, nous donnions un
avis favorable dès 2017 à cette formule bien que la date
nous fut imposée, c'est-à-dire mi-juillet.

En 2018 nous avions l’agréable surprise de réaliser un
substantiel bénéfice et pouvions nous réjouir d’avoir
opté pour cette formule qui fut renouvelée en 2019 et
que nous envisageons pour 2020.

Pour l’heure la trésorière a retrouvé le sourire car la ges-
tion financière ne rencontre plus de difficultés.

Ensemble Musical de
Villieu Loyes Mollon :

Associations
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Mais depuis 2 ans se pose un autre problème, celui des
effectifs.

En 2018, 3 musiciens nous quittaient sans nous prévenir
et malgré les courriers recommandés qui leur ont été
adressés depuis, aucune réaction de leur part. Il s’agissait
pour nous de récupérer les vêtements ainsi que les parti-
tions dont nous pouvions avoir besoin. Manque de savoir-
vivre et impolitesse existent même chez les musiciens
amateurs. (Impensable au siècle dernier !...)

En 2019 de nouveau 4 musiciens nous quittaient égale-
ment mais non sans nous en avoir informés.

Ce total de 7 musiciens soit 30% de l’effectif nous pénalise
beaucoup car ce sont des pupitres de basses, saxo-bar,
saxo-alto, flûtes et percussions qui disparaissent et ils sont
pourtant indispensables pour l’équilibre de l’ensemble
composé pour l’heure de 13 musiciens plus un chef.

Comment pouvons-nous recruter ?

Surtout par le bouche à oreille, les relations personnelles
et en s’adressant à une école de musique.

A Villieu Loyes Mollon, des personnes dévouées ont bien
essayé d’ouvrir une école de musique mais devant les dif-
ficultés rencontrées (professeurs à recruter, élèves en
nombre insuffisant pour justifier des cours collectifs, etc.)
cette école est en sommeil.

Le problème qui nous est posé est des plus importants
pour la survie de notre société musicale plus que cente-
naire, aussi les membres du bureau ne baissent pas les
bras mais se demandent comment faire pour surmonter ce
problème.

Affaire à suivre...

Nos rendez-vous pour 2020 
- Vendredi 8 mai : Commémoration Armistice 1945
- Mercredi 11 novembre : Commémoration Armistice 1918.

D’autres dates viendront compléter ce calendrier en cours
d’année.

Les répétitions ont lieu chaque jeudi de 20 h à 22 h 
à la Maison Pour Tous de Mollon

Contacts :

M. Jean MENAND Président
04 74 61 12 35

M. Jean-Paul MIGNON Co-Président
04 74 61 14 59
mignon.jean-paul@orange.fr

L'avenir s'assombrit
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Changement au MOLLON OMNI-SPORTS 
Lors de notre dernière assemblée générale j'ai souhaité,

pour des raisons personnelles, me faire remplacer, voire me
faire accompagner. 
Après discussion, notre équipe a décidé de privilégier la solution de l'ac-
compagnement. 
C'est donc notre ami Gérard CIVIDIN qui se joint à moi dans un poste de
co-président. 
Il bénéficie des mêmes prérogatives et a toute notre confiance comme
président, n'hésitez pas à le contacter. 
Pourtant, dans le calendrier, la journée du MOLLON OMNI-SPORTS un 30
mai présageait une belle journée de printemps, c'est donc avec une
météo mitigée, nous obligeant à remettre les pulls et autres polaires que
23 équipes de football décidèrent quand même d'en découdre, certes ce
n'est toujours pas un titre de champion du monde qui est en jeu, mais
gagner le tournoi de foot du MOS a aussi son charme et ses amateurs ! 
C'est donc sous la nouvelle formule, instaurée lors du 50e tournoi que se
déroule notre tournoi, toutes les équipes s'affrontent en phase de poules,
puis les 2 premières de chaque poule vont en "ligue des champions" et
les 2 suivantes en "Europa ligue" et les 2 meilleures de chaque groupe
s'opposent en une finale. 
Les vainqueurs de la "ligue des champions" et vainqueurs du tournoi sont :
L'OLYMPICOLE vainqueurs de LA JUVENTUCHE 
Les vainqueurs de "Europa ligue" sont : LES SANS IDEES qui ont battu
LES CAPITAINS 
De leur côté, 52 doublettes de pétanqueurs, envahirent la place St
Laurent pour s'opposer dans le concours, après plusieurs parties achar-
nées c'est la doublette CEDRIC et BEN opposée à la doublette CEDRIC et
DENIS qui sort vainqueur de cette joute amicale. 
Malgré un bilan mitigé ce fut une belle journée placée sous le respect de
chacun, ces valeurs chères au MOLLON OMNI-SPORTS.
Merci à tous les participants. 
Comme à chaque présence de nos amis Tchèques de DOBRICOVICHE, le
MOLLON OMNI-SPORTS a rejoint le comité de jumelage et la municipalité
pour accompagner leur séjour. Depuis de très nombreuses années c'est
lors du week-end de l'Ascension que la délégation Tchèque se retrouve à
VILLLlEU LOYES MOLLON. Traditionnellement, le MOS la reçoit accompa-
gnée de toute l'équipe de VILLIEU LOYES MOLLON pour une soirée ami-
cale. 
Cette année c'est lors du week-end de Pentecôte que nos amis tchèques
nous ont rendu visite. Une délégation du MOS s'est jointe au comité de
jumelage pour ce week-end. 
Le vendredi fut consacré à la découverte d'Antoine de St EXUPERY, du
château familial de ST MAURICE de REMENS. La rencontre avec des pas-
sionnés de l'association de "La Maison du Petit Prince". Un repas pris en
commun, des défis autour des jeux géants en bois, des balades en véhi-
cules anciens et surtout une formidable journée d'échanges. 
Grand merci à toute l'équipe du jumelage de leur invitation et pour ce bon
moment de partage. 
Le samedi soir nous nous sommes retrouvés au centre de rencontres de
VILLIEU, pour la soirée de réception de la municipalité. 
C'est avec d'autres associations, des habitants de la commune, le comité
de jumelage, la municipalité et la délégation tchèque que ce séjour
s'achevait en chansons et musiques d'un karaoké fort sympathique. 
Nos prochaines dates à retenir : Dimanche 2 février assemblée générale,
jeudi 21 mai journée du MOLLON-OMNI-SPORTS (Foot et Pétanque). 
Merci d'avoir pris le temps de me lire, Christian RIBOTTI Co-président.

Une nouvelle saison a débuté pour le CMV.

Une saison qui voit le retour d'une équipe senior avec
pour objectif de se maintenir et d'évoluer dans une
bonne entente.

Bien sûr, les jeunes sont toujours le fer de lance et
l'avenir du club, avec le football animation (U7 à
U13), le football à 11 (U15 à U17). Nous conservons
2 équipes féminines U15 F et U18 F en championnat
à 8.

Nous tenons également à remercier la municipalité et
l'ensemble de nos sponsors pour leur soutien et leur
aide.

Nous souhaitons à toutes et à tous une très belle
année 2020, 

pole.associatif@mairie-meximieux.net

Mollon Omni-Sports :
Une année ordinaire

Côtière-Meximieux-
Villieu

Associations
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Tous les jeudis les adhérents du Club Rencontre se retrouvent autour de divers
jeux de société : belote, coinche, scrabble, etc.

Chaque semaine c'est un moment important de partage, d'échange, car le Club
œuvre sur la commune de V-L-M. à tisser des liens, organiser des voyages, des
journées festives au restaurant. Ceci afin que les personnes retraitées se sen-
tent moins seules et se retrouvent. 

L'année 2019 a encore une fois été riche en évènements : 

- 10 janvier : Assemblée générale et goûter des Rois à la Salle Polyvalente; 

- Février : Journée avec Pro Confort à midi «Porcelet à la broche»; 

- Mars : Repas salle d'animation des Écureuils «Poule au Riz» et Concours de
Coinche, (participants 12 doublettes avec de nombreux lots)

- Avril : Concours de Coinche, même nombre de participants; 

- Juin du 6 au 11 : Voyage à la Côte d'Opale organisé en collaboration avec le
Club de Saint Maurice de Gourdans ; 

Club Rencontre de Villieu Loyes Mollon
Notez qu'à présent le club s'appelle : Club des Seniors

- 25 juin : Sortie annuelle du Club «
Les trésors du Roannais » ; 

- Juillet du 12 juillet au 22 août :
Vacances annuelles du Club.
Le club reste ouvert mais sans col-
lation ; 

- Septembre du 14 au 20 : Séjour
en Espagne la Costa Brava; 

- Octobre : Repas au restaurant
l'Eden à Meximieux, au menu "Tête
de veau" 48 personnes, nous
avons refusé du monde ! 

- Novembre : Repas à la salle d'ani-
mation des Écureuils "Pot au feu" ;

- Décembre : Repas de Noël au Centre
Innovance avec animation l'après-
midi. 

À noter deux sorties organisées par le
CCAS le 23 avril : Musée de Saint
Rambert en Bugey et le 28 juin :
Musée de la Bresse.
Le Club Rencontre travaille en étroite

collaboration avec le CCAS car nous
défendons les mêmes valeurs. 

L'année 2019 s'est terminée avec
plus de 110 adhérents.

A l'occasion de notre assemblée
générale 2020, nous invitons tous les
retraités de VLM à nous rejoindre
pour poursuivre notre action.
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Voici venir 2020 et la traditionnelle Soirée Irlandaise animée par le groupe «NOIR HOUBLON».

Réservez d’ores et déjà votre soirée du 21 mars 2020 pour venir nous rejoindre au Centre Innovance et profiter de notre bar
à bières ,petite restauration ; et surtout venez danser.

Et vous divertir avec nos amis de « Noir Houblon » et leurs instruments magiques .

Comme habituellement, le spectacle sera en prévente chez VIVAL à Villieu et MMA à Meximieux. Les membres de La Une et
ses Z’amis pourront aussi vous procurer des billets .

Nouveauté cette année les billets seront en vente via un site Internet qui vous sera communiqué en temps voulu .

Nous vous attendons  pour cette soirée pleine de musique et de surprises !!!

La Une et ses Z’amis

Cette année, le Club des Jeunes de Villieu a
réalisé deux manifestations : un tournoi de

pétanque au mois d’avril puis la traditionnelle vogue
et sa tournée des brioches le dernier week-end de juin. 

Grâce aux bénéfices récoltés, tous les jeunes de l’association
ont pu profiter d’une sortie pour faire la descente de l’Ain en
canoë le 21 juillet.

Les jeunes sont ensuite partis en Corse, à Porto-Vecchio (du
11 au 22 août) où ils ont profité pleinement de leurs
vacances. 

Après 5 ans à la tête de l’association, la présidente laisse sa
place ! Des intéressés pour reprendre le navire ? 

Pour rappel : le club est ouvert à tous les jeunes du village
âgés de 16 à 25 ans

Club des Jeunes
Associations

ANNULÉE
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GYMNASTIQUE VOLONTAIRE,
Du Sport de 3 à 99 ans

A Villieu, nous avons bien compris que chacun vit le sport différemment, la gymnastique volontaire répond à vos envies spor-
tives tout en étant adaptée aux capacités de chacun, quels que soient sa forme ou son âge. Nos séances permettent de tra-
vailler sur tous les fronts : tonus musculaire, souplesse, coordination, endurance et équilibre.

L’EDUCATION PHYSIQUE POUR LES TOUT PETITS

Dès 3 ans, l’éveil à la gym permet aux enfants d’améliorer leur repérage dans l’espace, la coordination
des mouvements, leur adresse, leur équilibre par des exercices ludiques et variés. Mercredi après-midi,
école maternelle du Toison.

LES SEANCES SPORT, LA SANTE PAR EXCELLENCE

La marche : profitez d’une séance sportive en plein air avec Christian Vilcot au cœur de la nature. Tous les lundis matins,
notre coach conduit le groupe sur un itinéraire aux alentours de la commune.

Inscriptions, renseignements et contact : sur le site de la mairie : www.mairievlm.fr
Présidente Madame Faure Yvette : 06 83 24 44 48

Mail : gymvolontaire-001183@epgv.fr

STEP : Lundi, 19 h-20 h
Isabelle vous fait découvrir cette activité
physique mais aussi artistique avec un
cours rythmé par la musique. Idéal pour
celles et ceux qui veulent travailler le car-
dio, améliorer leur tonus, leur coordina-
tion ou leur masse musculaire.

LE Sport du moment, celui qui fait bouger et se
dépasser. Un seul objectif : repousser ses propres
limites pour améliorer son corps. Le but de ce type
d'entraînement est de surprendre à chaque fois le
corps en proposant des exercices différents, des
méthodes d'entraînement différentes, en variant
régulièrement les accessoires utilisés et en cher-
chant un travail le plus « fonctionnel » possible.

Cross-Training : Sylvain Roussel, Jeudi 20 h-21 h

LES SEANCES GYMNASTIQUE DOUCE

Le STRETCHING :
Mercredi  18 h 30 - 19 h 30
Assouplissement et relaxa-
tion, que vous soyez sportifs
ou non. Durant cette séance
Isabelle vous aidera à
assouplir les muscles de

votre corps et à étirer l'ensemble de votre orga-
nisme, mélange de
diverses méthodes
de culture physique,
gymnastique tradi-
tionnelle et des tech-
niques orientales
comme le yoga.

Le BODY ZEN : jeudi 19 h - 20 h
Mix entre Yoga, Tai Chi et Pilates le Body Zen
est une séance de renforcement et  de tonifica-

tion posturale,
réalisée en
m u s i q u e .
Sylvain vous gui-
dera pour corri-
ger vos postures
et libérer votre
corps des ten-
sions.

CROSS TRAINING
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Viva La Musica :
Chanter, quoi qu'il arrive.

La Chorale Viva La Musica a repris ses répétitions depuis le 19 septembre 2019, avec comme thème principal cette année 
"l’invitation aux voyages". Voyages que nous nous contenterons de faire en songes, vu l’épisode que nous vivons actuellement. 

Malgré le confinement, les choristes continuent cependant à travailler leurs chants de façon à être fin prêts pour le concert
annuel qui aura lieu le 6 juin 2020.
Nous nous sommes en effet adaptés à ces nouvelles contraintes et comme les lycéens, nous communiquons par vidéo pour
continuer à chanter, seuls pour l’instant ; Il est possible à tout moment de venir nous rejoindre en essayant, par exemple sur
Youtube, le lien suivant : https://youtu.be/Leyt3sI7INU

Notez dans vos agendas cette date du samedi 6 juin 2020 car nous vous attendons nombreux !

Consultez le site www.viva la musica01.com

Associations
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Aide et 

Solidarité

L’ADMR de Villieu, une association locale de type loi 1901 qui
intervient sur les communes de Meximieux, Pérouges, Bourg
St Christophe, Faramans, Le Montellier, Joyeux, St-Eloi,
Rignieux Le Franc et Villieu Loyes Mollon.

Un service d’aide à la personne porté par des bénévoles et
des salariés, l’ADMR est proche des personnes aidées pour
répondre à leurs besoins et leurs attentes.

Une association d’aide à la personne engagée dans un pro-
cessus de qualité et certifiée Afnor.

Des services sur mesure, facilitez-vous la vie !

Services et soins aux seniors :
- entretien du logement/du linge, courses, aide à la vie quoti-
dienne des personnes âgées, accompagnement social, pré-
paration de repas/aide aux repas, hospitalisation à domicile,
téléassistance Filien ADMR 24h/24 …

Accompagnement du handicap :
- aide et accompagnement à domicile, garde à domicile, sor-
ties …

Entretien de la maison :
-  entretien du logement, repassage …

Enfance et parentalité : 
- garde d’enfants, soutien à la parentalité avec l’aide de TISF

Le service de livraison de repas en liaison froide est égale-
ment proposé : 
4 choix de menus comprenant une entrée, un plat, un fro-
mage/yaourt, un dessert, du pain et le potage.

La livraison est proposée pour tous les jours de la semaine,
du lundi au dimanche inclus sur différentes communes.

L’association a investi dans un véhicule frigorifique financé en
partie par La Caisse d’Assurance Retraite et de Santé Au
Travail.

Une demande de devis gratuit peut être faite sur le site
Internet ou sur simple demande à l’association.

Des aides financières et des réductions d’impôts existent,
n’hésitez pas à nous contacter pour plus de renseignements;

ADMR, La maison des services
371 avenue Charles de Gaulle

01800 Villieu Loyes Mollon

Tel : 04 74 34 72 95
Mail : avillieu@fede01.admr.org

Site Internet : www.fede01.admr.org

ADMR : une expérience 
nationale de plus de 70 ans 
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Services administratifs

Service
de police

Nathalie 
SEILLER

Comptabilité

Karine 
KRZYKAWIAK

Location des salles
Sce entretien - Cimetières

Nicole 
COURTOIS
Secrétariat

Gestion documentaire

Audrey 
GENIN

Ressources Humaines

Annelise 
PENAS

Assistante de direction

Charlotte 
RODRIGUEZ

Ressources Humaines

Sandrine 
SANCHEZ

Accueil
Secrétariat

Laurent 
LAGNEAU

Police Municipale

Annabelle 
BENCHILI
Secrétariat

des services techniques

Solène 
THOLIN

Distribution
publications

Pauline 
JACQUOT

Animatrice sociale

Animations
sociales

Jennifer 
PUTELAT

Service urbanisme

Urbanisme

Direction Générale

Xavier 
BENSSOUSSEN

Dir. Général des Services

Personnel communalCommune

Notre Directeur Général des Services (DGS), Xavier BENSSOUSSEN,
dirige l'ensemble des services administratifs et techniques. Il
est assisté par Annelise PENAS.

Cette année encore, il y a eu quelques changements dans les
effectifs. Au service ressources humaines, Charlotte RODRIGUEZ
remplace Audrey GENIN en congé maternité. Annabelle BENCHILI,
venue occuper le poste d'assistante du responsable des 
services techniques, partage actuellement ses activités entre
les ateliers et une partie des tâches de secrétariat habituelle-
ment assurées par Nicole COURTOIS qui, malheureusement, est
en arrêt maladie.
Sandrine SANCHEZ remplace Mireille PETIT dont le départ à la
retraite avait laissé le poste de l'accueil vacant.
Le service urbanisme est lui aussi occupé par un nouvel agent.
C'est Jennifer PUTELAT qui gère désormais les dossiers après le
départ de Béatrice GENIN.

Le policier municipal a,
lui aussi, pris sa
retraite. Il est remplacé
par Laurent LAGNEAU.
Aux animations sociales,
en lien avec le CCAS,
c'est Pauline JACQUOT
qui a repris les com-
mandes de Romain
TISSOT.
Enfin, Solène THOLIN
est la nouvelle distribu-
trice des parutions.

Pas de changement en
revanche pour le service
comptabilité toujours
occupé par Nathalie
SEILLER ainsi que l'ac-
cueil et la gestion des
salles assurés par
Karine KRZYKAWIAK.

Toute cette équipe est
au quotidien à votre
service.
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Frédéric 
ROLE

Responsable du Centre
Technique Municipal

Alexandre 
PIVOTO

Agent communal

Daniel 
BOTELLA

Resp. unité espaces verts / voirie

Dominique 
THIBAULT

Agent communal

Alexandre 
BIDAL

Agent communal

Stéphane 
GOSME

Agent communal

Services techniques

Guilaine 
FAFOURNAUX

Responsable de service

Marie-Noëlle 
RESTOUEIX

Agent d'entretien

Christine 
PEREZ

Agent d'entretien

Service 
nettoyage

Alain 
GAILLOT

Agent communal

Marie-Hélène 
DUZSA

Directrice

Bibliothèque
municipale

Droit à l'image
non accordé

Les services techniques sont sous la responsa-
bilité de Frédéric ROLE, assisté désormais par
Annabelle BENCHILI. Il est secondé par Daniel
BOTELLA et son équipe espaces verts / voirie
composée de Stéphane GOMES, Alexandre
PIVOTO et Alexandre BIDAL. Il encadre égale-
ment les deux agents de l'équipe bâtiments
Dominique THIBAULT et Alain GAILLOT.

Il est aussi responsable du service nettoyage
mené par Guylaine FAFOURNAUX qui encadre
Christine PEREZ et Marie-Noëlle RESTOUEIX.
Elles effectuent quotidiennement toutes les
missions de nettoyage permettant d'assurer
l'hygiène indispensable à l'accueil du public,
dans l'ensemble de nos bâtiments commu-
naux.

Le service scolaire que forment les ATSEM est
composé de Claudine BELARDE, de Laurence
KLINGER, de Joëlle CURTET et de Martine
MONTEIL arrivée cette année pour renforcer
l'équipe.
Elles accueillent et encadrent chaque jour les
161 élèves de maternelle et assurent l'entre-
tien des locaux.

Enfin, la bibliothèque municipale est toujours
sous la direction de Marie-Hélène DUZSA qui
anime une équipe de 7 bénévoles : Annick
VERNAY, Françoise FOREST, Ghislaine MOTA,
Huguette MIGNON, Mélina LALLEMAND, Joëlle
DMIRDJIAN, Pauline MOUSSARD.
Elles sont à votre écoute et à votre service tout
au long de l'année.

Laurence 
KLINGLER

ATSEM

Joëlle 
CURTET

ATSEM

Martine 
MONTEIL

ATSEM

Claudine 
BELARDE

ATSEM

Services scolaires

Droit à l'image
non accordé
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Commune
Bibliothèque municipale :
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La vie des seniors    Commune

Sur l’année 2019, les échanges intergénérationnels ont été
nombreux. Ainsi, les enfants ont été associés à plusieurs
animations, organisées sous l’égide du Centre Communal
d’Action Sociale (CCAS) avec l’A3V et La Maison de l’enfance
« Les Planètes » de Mollon. 

Des sorties à l’Abbaye de Notre Dame des Dombes mais
aussi au restaurant ont été proposées. L’organisation d’une
chasse à l’œuf, d’après-midi cuisine, de jeux de chiffres et
autres activités manuelles, ont égayé les grands et les
petits.

Les désormais traditionnels
jeux de mars, entre les
enfants et les seniors de la
commune, ont eu lieu au foyer
logements et à la biblio-
thèque. Pour la troisième fois
consécutive, les enfants ont
remporté la victoire.

Le CCAS est administré par un conseil d’administration de
16 personnes. Il est présidé par le maire et composé, à
parts égales, d’élus et de personnes qualifiées dans le sec-
teur social. 
Il assure différentes missions orientées vers la population,
comme instruire des dossiers de demande d’aide sociale,
orienter nos concitoyens en difficulté vers les organismes

compétents susceptibles de résoudre leur problème et
répondre rapidement aux besoins d’urgence.
Il participe également à l’attribution des logements sociaux
en collaboration avec les bailleurs sociaux.  

Le CCAS de la com-
mune organise égale-
ment des actions plus
festives en direction
des aînés : la distribu-
tion des colis de Noël
par les membres de la
commission élargie et
le traditionnel repas
des aînés. 
Toujours très appréciée, l’édition 2019 avait pour thème le
Far West et a rassemblé 132 convives. Les membres de la
commission élargie ont, comme à l’accoutumée, assuré le
service du repas à table. 

Pour mettre l’ambiance, le musicien Jérémy
MOREL et son accordéoniste ont animé
cette journée et entraîné un grand nombre
de participants sur la piste de danse.

Tout aussi appréciées, les visites à domicile mises en place
depuis 2015 par Romain TISSOT, animateur social de la
commune. Ce service est désormais poursuivi par Pauline

JACQUOT, qui l’a remplacé depuis septembre
2019. Elle rencontre régulièrement des per-
sonnes isolées ayant besoin d’aide, ou tout sim-
plement de présence pour rompre la solitude.

Notre Dame des Dombes Activités manuelles

Jeux de mars
Jérémy MOREL

Pauline JACQUOT
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Elle organise également les activités d’animations de la rési-
dence «Les Écureuils» et plus généralement, l’ensemble des
actions à destination de nos aînés, en collaboration avec les
associations locales et notamment le «Club Rencontre», qui
depuis quelques jours, a changé de nom et qu’il faut désor-
mais appeler, «Club des seniors de Villieu Loyes Mollon».

Rappelons aussi que les activités proposées chaque après-
midi au foyer logements, sont accessibles à tous les seniors
de la commune et pas seulement aux résidents du foyer
«Les Écureuils». Le planning des animations, mis à jour par
quinzaine, est disponible en mairie. 
Ainsi des partenariats avec l’ADMR et la CARSAT ont permis
d’organiser des activités diverses : loto, karaoké, jeux de
mémoire et ateliers d’activités physiques adaptées. 

Dans ce cadre le projet
D-marche a été reconduit
cette année. L’objectif
était d’informer et de
motiver les participants à
marcher seul ou avec
d’autres personnes, le
tout sous le contrôle d’un
podomètre offert aux par-
ticipants.

Le CCAS a également proposé deux sorties durant l’année
2019, au Musée des traditions bugistes, à SAINT RAMBERT
EN BUGEY et à celui de La Bresse, au domaine des Planons,
à ST CYR SUR MENTHON. 

Pour 2020, deux sorties sont en projet, au Monastère de
BROU, au printemps et au château de MONTCORNELLES à
ARANC, à l’automne. Les dates seront précisées dans les
semaines à venir. 

Il faut remercier Pauline
pour son investissement
depuis son arrivée et l’en-
semble du conseil et de la
commission élargie du CCAS
pour leur participation
active et enthousiaste.Projet D-Marche

Jeux de société

Atelier cuisine

Rencontre CARSAT

Atelier écriture

Musée St Rambert

Domaine des Planons

Château de Montcornelles

Monastère royal de Brou
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Commune L'actualité de notre école

Cette année, les nouvelles dispositions législatives, rendant
l’accueil des enfants obligatoire à partir de trois ans, ont
obligé la municipalité à compléter le nombre de couchettes
pour la sieste et à adapter la salle de motricité, en installant
notamment des stores occultants. Ces investissements ont

dû être réalisés avec les élé-
ments connus en juin, alors
que les textes obligeaient une
scolarisation sur la journée
entière. Quelques aménage-
ments ont eu lieu à la rentrée,
puisque les parents ont pu
demander une dérogation s’ils
souhaitaient que leurs enfants
fassent la sieste à la maison.
Dans tous les cas, l'école est
désormais en capacité de
recevoir l’ensemble des
enfants, toute la journée,
sieste incluse. Ils pourront aussi bénéficier d’un parcours de
motricité et de nouveaux vélos.

La rentrée 2019/2020 a également été marquée par la fer-
meture de la onzième classe de notre école élémentaire.
La suppression de ce moyen provisoire a bien été confirmée
et les enfants sont désormais répartis en 10 classes. Sur ce
sujet, le maire a rencontré les représentants de la Directrice
Académique des Services de l'Éducation Nationale (DASEN) à
BOURG EN BRESSE. Suite à cet entretien, il a eu personnelle-
ment la DASEN au téléphone avec un dialogue plutôt

constructif. Elle lui a confirmé qu’un moyen provisoire ne peut
pas durer au-delà d’une année. Elle lui a également confirmé
que le nombre d’enfants minimum pouvant permettre d’étu-
dier l’ouverture d’une onzième classe à VILLIEU LOYES MOL-
LON est de 280. A la rentrée, ils étaient 277.
L’effectif est bien entendu suivi avec attention, car si le nom-
bre d’enfants dépasse le minimum défini, ce sera une ouver-
ture définitive de classe qui sera envisagée et non plus un
moyen provisoire. 

Concernant la rentrée proprement dite, elle s’est parfaite-
ment déroulée et les enfants du primaire ont pu découvrir les

travaux réalisés durant l’été, notamment la rénovation du
préau, qui a été entièrement repeint avec des couleurs vives et
dynamiques, ainsi que les WC extérieurs qui ont été rénovés.
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Quatre vidéo projecteurs interactifs ont également été ins-
tallés, continuant ainsi l’informatisation de nos salles de
classe.
Il faut remercier l’ensemble des services techniques munici-
paux, qui ont réalisé tout l’été les nombreux travaux d’entre-
tien et de petits équipements, aussi bien à l’intérieur que
sur les espaces extérieurs de l’école du Toison.

Comme chaque année depuis 2013, une convention a été
signée entre la Mairie et la compagnie DREAM UP. 

Ce partenariat met à dis-
position de la troupe la
salle du Centre INNO-
VANCE, pour qu'elle
puisse répéter plu-
sieurs de ses specta-
cles. En échange, les
enfants, accompagnés
de leurs parents, ont
pu assister le 11
novembre, au specta-
cle "Les aventures
de Tito". La date ini-
tiale avait dû être
annulée suite à la
blessure de la
comédienne prin-
cipale, tombée de
la scène lors des
répétitions. 

Le spectacle de Noël, "le
Noël enchanté", a eu lieu le
29 novembre pour tous les
enfants des écoles.
Remercions Guillaume
LEMARCHAL et toute sa
troupe d'avoir offert ces
jolis cadeaux à nos
enfants.

Concernant le restaurant
scolaire géré par l’A3V, la
commune a encore
investi cette année dans
le renouvellement d’une
partie du matériel de cui-
sine, notamment d’une
étuve et de deux plaques
à induction, répondant ainsi à un nombre de repas toujours
en augmentation. C’est une moyenne de 230 repas qui sont

servis quotidiennement à nos enfants, en deux services
dans le réfectoire.

Même s’il n’est désormais plus couplé au spectacle de
DREAM UP, le repas de Noël a bien eu lieu, le 20 décembre,
juste avant les vacances. Au nom de tous les enfants de
l’école du Toison, remercions chaleureusement l’A3V, qui
offre le repas et les parents d’élèves, qui participent au ser-
vice.
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Urbanisme :
Un développement maîtrisé

Après plusieurs changements, c’est désor-
mais Jennifer PUTELAT qui vous accueille au

service urbanisme de la mairie.

En 2019, la commission a été encore très occupée, avec 39
permis de construire accordés, correspondant à 46 loge-
ments.
73 déclarations de travaux ont été traitées et 73 certificats
d'urbanisme ont été demandés.

Au total, le service a géré près de 190 dossiers et a reçu
plus de 300 personnes, pour diverses informations, durant
les heures d'ouverture au public ou sur rendez-vous.

Tous ces nouveaux logements entraînent un accroissement
de notre population. Après avoir dépassé les 3 500 habi-
tants en 2018, nous avons intégrés 64 nouveaux arrivants

en 2019, nous sommes donc désormais 3 717 habitants à
VILLIEU LOYES MOLLON.

Comme nous vous l’indiquons depuis 2 ans, la conjonction
de cette évolution, avec la commune d’AMBERIEU EN
BUGEY, qui va dépasser les 15000 habitants et la CCPA, qui
compte plus de 50000 habitants, risque de nous imposer, à
court terme, un taux de 25 % de logements sociaux.
Même si la loi ELAN a modifié légèrement cette règle, il fau-
dra néanmoins faire un effort substantiel afin d’augmenter
notre taux actuel d’environ 7 % de logements sociaux. Notre
intention est surtout de mettre en œuvre la quantité néces-
saire de logements sur notre territoire et nous travaillerons,
notamment, avec la CCPA, dans le cadre du Programme
Local de l’Habitat (PLH). 

Dans ce cadre, l’année 2019 a vu la livraison du projet privé
«Cœur de Villieu» avec un immeuble intégrant le tabac
presse et 43 logements, dont 14 logements sociaux. 

Plusieurs projets privés, sont toujours en cours de réalisa-
tion comme les anciens bâtiments de l’usine ROSTAING et
l’ancienne boulangerie de LOYES. 

Nous avons également plusieurs lotissements en instruction
et notamment un projet important qui se situe à côté du
cimetière et qui permettra de structurer une "dent creuse",
en intégrant également une voirie traversante reliant les
lotissements du Raffour et des Coquelicots, le chemin de
Chavagneux et l’avenue Charles de Gaulle.

Commune
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Ce lotissement sera donc créateur de voirie communale,
intégrant des modes doux de déplacement, un espace loisir
avec des jeux pour enfants et un parking à proximité du
cimetière. 

Les habitants de VILLIEU LOYES MOLLON bénéficieront de la
priorité lors du lancement de la commercialisation.

Pour les projets communaux, la Zone d'Aménagement
Concertée (ZAC), située entre le lotissement Les Terres du
Pollet et la rue de la Maisonnette, qui avait pris du retard, est

relancée et nous allons pouvoir, début 2020, approuver le
périmètre définitif du secteur, qui intégrera, 35 % de loge-
ments sociaux.

Un projet de réhabilitation de la Cure est toujours en cours,
car le projet initial prévu avec la SEMCODA a été abandonné.
Nous sommes néanmoins en contact avec d’autres promo-
teurs/bailleurs, afin d’entériner le projet le plus adapté.

Comme vous avez pu le lire dans le dernier 3 en Ain, la révi-
sion de notre PLU (Plan Local d'Urbanisme) se poursuit.
Assistés de l'ADI (Agence
Départementale d'Ingénierie)
nous travaillons aussi avec le
groupement EMMANUEL
ROGER / ZEPPELIN ARCHI-
TECTES, en charge de l’élabo-
ration du PLU, MOSAIQUE
ENVIRONNEMENT, pour l’éva-
luation environnementale et
URBAN CONSEIL, pour l’as-
sistance juridique. 
Ensemble nous avons déjà
établi le diagnostic et le
Projet d’Aménagement et
de Développement
Durables (PADD), qui ont
été présentés en réunion
publique le 12 juillet 2019. 
Suite à cette réunion qui a mobilisé près de 70 participants,
le conseil municipal s’est réuni le 17 juillet 2019 pour débat-
tre sur les grandes orientations du PADD.
La commune marque ainsi sa volonté de voir le document
d’urbanisme comme l’expression des véritables orientations
communales, pour maîtriser l’aménagement du territoire. 
Une nouvelle étape va alors débuter : la déclinaison du pro-
jet communal au travers des dispositions réglementaires et
opérationnelles du PLU, qui seront opposables aux opéra-
tions futures. 

Nous continuerons à vous informer au fur et à mesure de
l’avancement de la révision. 

Rappelons que le budget global pour cette opération est de
71 553 € TTC.
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Entretien de nos cimetières

Depuis 2016, nous tentons toujours de trouver un palliatif
aux produits phytosanitaires, dont l'utilisation est interdite
par la loi LABBE, depuis le 1er janvier 2017. Comme nous
l'avons déjà expliqué l’année dernière, nous avons mis en
œuvre différentes techniques : mécaniques, processus
naturels avec ou sans substances biologiques, mais sans
résultat probant.
Nous avions rencontré fin 2018 des sociétés proposant des
solutions mécaniques alternatives, avec des machines, plus
novatrices les unes que les autres. L’année 2019 a donc été
consacrée à des tests sur plusieurs matériels de désher-
bage motorisés, avec beaucoup d’espoirs
déçus. Finalement nous
nous sommes arrêtés sur
un appareil qui devrait
nous rendre plus facile la lutte
contre les mauvaises herbes dans
nos cimetières mais aussi sur tous
les supports stabilisés comme les
places, les trottoirs et autres
jeux de boules. Il va être livré
dans quelques jours et nous
espérons qu’il répondra à nos
attentes.

Parallèlement au désherbage, nous avons également entre-
pris de modifier progressivement l'aspect de nos cimetières,
avec l’introduction de végétaux rustiques, ne demandant
que peu d’entretien.

Dans le cadre de la réglementation, la commune procède à
la reprise des sépultures en état d'abandon. Pour rappel,
cette procédure prévue sur trois ans a débuté en juillet 2019.

Il reste donc aux propriétaires concernés, deux ans et demi
pour procéder aux travaux nécessaires avant la reprise des
concessions.

Il est regrettable que toutes les attentions prises pour rendre
nos cimetières le plus agréable possible, soient assombries
par des incivilités qui, cette année, ont encore été très nom-
breuses : le mur derrière le carré militaire de Villieu a été
nettoyé et repeint suite à des tags et des fleurs et des objets
funéraires ont été dérobés dans nos trois cimetières. Faut-il
étendre notre réseau de vidéosurveillance jusque dans nos
cimetières ?

Nous rappelons également que les emplacements pour les
végétaux et les containers situés à proximité, sont exclusive-
ment réservés aux déchets du cimetière et ne sont en aucun
cas des bacs d'ordures ménagères ou des lieux de
décharge.

Commune
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Embellir nos espaces publics
Si le personnel technique chargé du patrimoine a été bien
occupé, celui dédié à l'entretien des espaces verts, de la voi-
rie et de l'environnement a été au diapason.

Comme annoncé l’année dernière, ils ont largement parti-
cipé à l’installation des 3 nouveaux jeux à VILLIEU au Clos
Quinat, à LOYES à la Pie et à MOLLON au parc Bonnamour.
Vous découvrez donc ci-dessous le PARC SAVANE (1),
la BASTIDE LENA (2) et le ROYAUME DE CHARLEMAGNE (3).

L’aménagement de nos espaces publics a été complété par
l’installation de 6 nouveaux bancs, de cendriers muraux et
d'un local poubelle à proximité de l’école du Toison. 

Devant le cimetière de Loyes, nous avons créé un nouvel
espace de stationnement et une plateforme qui a permis de
transférer les bennes à verre initialement situées rue de la
Brunière.

Devant la mairie annexe de
LOYES, nous avons finalisé la
place pour les personnes à mobi-
lité réduite, en matérialisant le
cheminement piéton et en instal-
lant des bornes, afin de limiter et
sécuriser l’accès au parvis du bâti-
ment.

Nous avons également
installé un nouvel abri-
bus, avenue Charles de
Gaulle, en face de celui
réalisé l’année dernière.
En effet, lorsque nous
avions décidé de l’im-
plantation initiale, les
bus prenaient les enfants
du côté de l’abribus et
les déposaient en face.
Mais les autocaristes ont
changé leurs tournées et
nous nous sommes aper-
çus que le ramassage
était désormais réparti
des deux côtés de la
route. Nous avons donc
investi dans un nouvel abribus qui a été installé par nos ser-
vices techniques avec succès. Il faut le préciser parce que
les précédents avaient été posés par des soi-disant profes-
sionnels avec beaucoup de difficultés.

À ces travaux ponctuels viennent s’ajouter l’ensemble des
activités quotidiennes programmées en fonction des saisons.
Ainsi l’entretien de nos espaces verts et de nos terrains de
sport, la taille des haies le long des chemins, la lutte contre
les chenilles processionnaires, la programmation bisannuelle

de l'élagage des arbres et leur mise en sécurité, le curage
des fossés et la lutte contre l'ambroisie. Nos services tech-
niques participent également à l’embellissement de notre
commune avec le comité de fleurissement et ses bénévoles
que nous remercions, comme chaque année pour leur impli-
cation. Afin d’entretenir au mieux nos plantations, nous
avons installé plusieurs systèmes d’arrosage automatique.
L’entretien a été également assuré par le passage régulier
de nos agents avec l’ancien camion de pompier, reconverti
en point d’arrosage mobile, depuis l’année dernière.

1 2

3
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Préserver et améliorer 
notre patrimoine

Cette année encore les services tech-
niques de la commune ont grandement 

participé à l'entretien de nos bâtiments et instal-
lations. 
Nombreuses rénovations

Outre les travaux réalisés dans le
groupe scolaire, ils ont : 
- remplacé un grand nombre de

serrures, pour uniformiser l'en-
semble de nos bâtiments ;

- remis en état des logements, au-
dessus de la bibliothèque ;

- remplacé des fenêtres, aménagé
des placards et refait la cuisine, à
la Maison Pour Tous de Mollon
(MPTM) ;

- repeint l'étage de l'ancienne école
maternelle de Loyes et le balcon
du Centre Innovance, qui a
retrouvé son rouge d’antan ;

- réalisé la réfection de la toiture de
l'ancienne école maternelle de
Loyes ;

- posé des rideaux métalliques sur
la devanture du magasin Vival,
rendant ainsi moins aisées les
intrusions par effraction.

Des économies 
toutes fraîches

Une étude a été réalisée pour le
Centre Innovance afin d’optimiser
la performance thermique du bâti-
ment, aussi bien pour le chauffage
que le rafraîchissement. Les travaux
porteront donc sur l’amélioration
du système existant en réalisant :
- la régulation de la zone radiateur

- le remplacement des centrales de
traitement de l’air avec échangeur

- la mise en place d’une isolation
thermique sur les réseaux aérau-
liques existants

- la mise en place d’automates et d’une gestion décentralisée,
en lien avec l’utilisation effective du bâtiment

- la mise en place d’une pompe à chaleur,

- la fourniture et mise en place d’une chaudière gaz à
condensation.

Le gain de consommation espéré est de l’ordre de 60 %
pour une baisse annuelle du coût des fluides (gaz et électri-
cité) de 43 % et une baisse des émissions de gaz à effet de
serre de 66 %.
L’enveloppe budgétaire nécessaire, pour cette opération, est
arrêtée à la somme de 256 900 € HT. Concernant le finan-

cement, nous avons déjà obtenu de l’Etat, via la Dotation
d'Équipement des Territoires Ruraux (DETR) et le contrat de
ruralité, une subvention de 70 620 € et nous attendons une
subvention de la Région Auvergne-Rhône-Alpes de 128 450 €.
Le reste à charge pour la commune sera donc de 57 830 € HT.
Il sera financé par un emprunt calculé pour être remboursé
par l’économie annuelle, réalisée grâce à cette optimisation
thermique.

Un projet pour le périscolaire 
et le centre de loisirs

Derrière le Centre Innovance, nous étudions également la
possibilité d’une implantation pour un futur bâtiment, des-
tiné à accueillir les activités de l’A3V. 

Suite aux travaux de dépollution réalisés au moment de la
construction de l’école maternelle, le préfet avait pris des
mesures de restriction en matière de construction. Nous
avons donc dans un premier temps rencontré le préfet avec
notre sénatrice Sylvie GOY-CHAVENT, pour définir le proto-
cole permettant de requalifier le tènement pour des activi-
tés périscolaires. Cela a été fait avec les services de la
DREAL et nous avons donc engagé des études de sol, afin
d’identifier les éventuelles pollutions et déterminer les
actions à engager. Afin de ne pas hypothéquer ou trop ralentir
le projet de construction, nous étudions parallèlement une
autre implantation possible. Une fois le terrain choisi, le projet
du bâtiment pourra enfin être lancé.
Ce futur bâtiment, destiné au périscolaire, pourrait également
accueillir un relais d’assistantes maternelles, fixe ou itinérant,
attendu depuis longtemps. Espérons qu’il conviendra enfin
aux services sociaux du département qui, jusqu’à ce jour,
ont refusé toutes nos propositions d’espace de rencontres
pour nos assistantes maternelles.

Commune
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Vous ne vous considérez pas concernés ?
Pourtant ça VOUS coûte cher...
Outre les problèmes déjà évoqués pour les cimetières, sur les derniers mois de l’année, nous avons enregistré deux 
véhicules brûlés (une voiture et un scooter), des vitres cassées au Centre INNOVANCE et à l'école du TOISON, des panneaux
de signalisation routière détruits ou fortement endommagés et bien d'autres méfaits encore, notamment pour la fête
d’HALLOWEEN. Cette année encore, beaucoup d'enfants sont venus taper à nos portes pour réclamer des friandises. C'est
dans cet esprit festif de jeu et d'amusement qu'HALLOWEEN doit rester une fête.
Malheureusement, certains confondent amusement et bêtise. Nous avons déploré durant la nuit du 31 octobre au 1er

novembre, une poubelle brûlée au City Stade nécessitant l'intervention des pompiers, plusieurs jets d'œufs sur les façades
de bâtiments, des vitrines, des entrées de professionnels et des habitations, notamment Montée des Cannes et rue du
Bottet. Les serrures des portails de l'école ont été cassées ou mises hors service, il en a été de même chez certains profes-
sionnels du centre bourg de VILLIEU. Il est bien dommage de constater que les auteurs de ces stupidités transforment une

La lutte contre ces incivilités est une
priorité et notre policier municipal,
ainsi que nos services communaux,
travaillent au quotidien pour essayer
de les enrayer. A ce titre, le dispositif
participation citoyenne et les camé-
ras aujourd’hui installées dans les
lieux stratégiques de la commune
permettent d’informer au mieux les
services de gendarmerie, seuls vrai-
ment habilités à résoudre ce genre
de problème. Nous allons continuer
à développer ces systèmes de sur-
veillance, mais il faut également que
chacun soit acteur et n’hésite pas à
alerter la gendarmerie, dès qu’un
fait délictueux est constaté et
informe également le policier munici-
pal. Il faut aussi que les parents
soient vigilants avec leurs enfants et
leur inculquent les règles de civisme,
de respect et de bonne conduite qui
sont indispensables à la vie en
société.

Pour ceux qui ne le connaissent pas
encore, notre nouveau Policier
Municipal est Laurent LAGNEAU qui
a remplacé Thierry DOUET. Compte
tenu des éléments évoqués ici, il a
toute son importance dans le dispo-
sitif de sécurité de la commune. 

fête populaire à destination des enfants, en réunion de désœuvrés ayant pour
objectif la destruction de biens collectifs, dont la réparation ou le remplacement est
aux frais du contribuable local, que nous sommes tous.
Mais le plus inquiétant, est l'augmentation des rassemblements d'individus, dont le
comportement déplorable, entraîne des dégradations et des nuisances aux abords
des établissements publics ou privés, mais aussi dans les entrées d’immeubles.
Sans aucun attachement ni respect pour le voisinage, ils se glorifient du bruit infernal
de leur cyclomoteur ou de leur voiture, en réalisant des "cascades", ou des pointes
de vitesse dans nos rues. Ces "héros" ont par ailleurs beaucoup de mal à compren-
dre que le parvis du Centre Innovance n'est pas une aire de stationnement, que les
habitants de la résidence Les ÉCUREUILS ne sont pas toujours fans de hard-rock à
deux heures du matin et que les commerçants ont autre chose à faire avant 
l'ouverture de leur magasin, que de nettoyer leur vitrine. Par ailleurs, les reliefs de
leurs festivités nocturnes occupent nos services techniques qui ramassent tous les
matins leurs canettes, leurs papiers et leurs mégots. Il faut dire qu’ils ne peuvent
malheureusement plus utiliser les poubelles qu’ils ont détruites ou brulées. La 
dernière tentative à MOLLON, date de quelques jours et nous devons la sauvegarde
de la poubelle devant la Maison Pour Tous à Jean MENAND, qui s’est improvisé
pompier, alors qu’il préparait l’assemblée générale de l’Ensemble Musical.
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Une nouvelle STEP à MOLLON
La Station d’Epuration (STEP) de Mollon, réalisée en 2019,
a été mise en route partiellement le 18 décembre et fonc-
tionne désormais à pleine capacité. C’est une station "filtre
à plantés de roseaux" constituée de 2 bassins de décanta-
tion et d’un bassin d’infiltration, calibrés pour 700 équiva-
lents habitants. Ce marché a été réalisé par l’entreprise
BORDEL TP, sous la maîtrise d’œuvre de l’Agence
Départementale d’Ingénierie et de la société PROFILS

ETUDES. Le montant global de cette opération s’élève à 916
209 € (HT) y compris l’achat des terrains. Nous avons obtenu
des aides de l’Agence de l’Eau et du Conseil Départemental
pour 289 364 €.

La traversée de LOYES
Deuxième sujet important de la commission : le Schéma
Directeur d'Assainissement. Il a été finalisé en 2019 et nous
a occupés la quasi-totalité de notre mandat. Les études sont
désormais achevées et le programme des travaux est défini.
Le planning des interventions est en cours d'élaboration et
sera présenté à la municipalité prochainement. C’est
l’Agence Départementale d’Ingénierie qui continue de nous
assister sur ce dossier.

Le projet consiste à séparer au maximum nos eaux pluviales
de nos eaux usées. Ce principe séparatif, imposé par la loi
sur l'eau, permet de ne plus rejeter dans les rivières des
eaux polluées, notamment lors des pluies abondantes, et de
garantir un meilleur fonctionnement de nos stations d'épu-
rations.
C'est pour s'assurer du bon respect de cette loi, que l'en-
semble de l'étude de notre réseau a été supervisé par les
autorités compétentes, l'Agence Régionale de Santé (ARS)
et l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse (AERMC).
Certains aménagements ont déjà été réalisés, notamment
sur le secteur de MOLLON, dans le cadre du futur fonction-
nement de la nouvelle Station d’Epuration.
Le gros chantier à venir est celui de la traversée de Loyes,
qui était d’ailleurs à la genèse du schéma directeur d’assai-
nissement. En effet, pour nous puissions espérer toucher
des aides substantielles, les travaux devaient impérative-
ment être précédés par cette étude globale.
Cette opération nécessitera de gros travaux qui engendre-
ront immanquablement  des désagréments pour la vie quo-
tidienne des habitants. Il faudra donc être conciliants et
patients puisque c’est d’abord tous les enfouissements de
réseaux qui vont être réalisés, avant que la voirie et les amé-
nagements urbains puissent être finalisés.
A cet effet, nous avons organisé une première réunion parti-
cipative, animée par l’Agence Départementale d’Ingénierie.
L’objectif était de solliciter les habitants concernés sur leur
vision de ce secteur et des futurs aménagements à prévoir.
Cette réunion a été riche en échanges et suivie d'une autre
le 11 février au centre Innovance. Cette concertation abou-
tira, nous en sommes sûrs, à des solutions novatrices et
adaptées pour notre future traversée de LOYES.

Principe de fonctionnement

Assainissement : Deux projets d'envergure
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Des travaux de voiries importants
Outre ce projet ambitieux, des travaux de voirie sont engagés
chaque année. En effet, nous travaillons sur une programma-
tion pluriannuelle, avec un marché à bons de commandes,
signé en 2016, pour la période 2017-2020. 

En 2019 nous avons donc réalisé 76 815€ (HT) de travaux
au titre du marché à bons de commandes, soit :

- Vieille Rue, rénovation des enrobés et remplacement
d’un caniveau à grille ;

- Rue des Anciens, rénovation des enrobés et du réseau
d'eaux pluviales ainsi que la pose de bordures ;

- Avenue Charles de Gaulle, réfection de l’affaissement du
trottoir devant la résidence Le Clos du Pollet ;

- Rue de la Maisonnette, reprise des trous en formation et
des accotements ;

- Chemin chez Magnin, réfection partie haute ;

- Entrée de la salle polyvalente et des ateliers, réfection
des accès avec la réalisation de deux îlots bordurés ;

- Chemin de la Plage, rénovation du chemin.

A la suite des orages de juin 2018, nous avons dû lancer
deux nouveaux appels d’offres, afin de réaliser des travaux
nécessaires à la rénovation des voiries très endommagées
et également créer des nouveaux aménagements, permettant
la récupération des eaux pluviales. 

Nous avons donc réalisé en 2019, les travaux supplémen-
taires suivants :

- Montée des Mas – Reprise de la chaussée + réseau
d'eaux pluviales pour un montant de 142 781 € (HT) ;

- Chemin du Berger – Reprise partielle de la chaussée +
réseau d'eaux pluviales pour un montant de 195 219 €
(HT). Cette opération intégrait également la continuité de
la réfection de la chaussée jusqu'à l'entrée du hameau
de Monthoz ainsi que la rénovation des enrobés et la
reprise des fossés chemin de RIGNIEUX LE FRANC.

En 2019, nous avons donc consacré 414 815 € (HT) pour
les travaux de voirie et d’eaux pluviales. Pour le financement
nous avons mobilisé la totalité du solde des fonds de
concours accordés par la Communauté de Communes de la
Plaine de l’Ain (CCPA) soit 199 570 € et obtenu une subven-
tion du département pour 15 675 €.

Eclairage public
Concernant l’éclairage public, nous travaillons avec le SIEA,
syndicat en charge de ce sujet. En 2019, nous avons décidé
le changement de plusieurs armoires de commande afin
d’optimiser la régulation de l’éclairage, par l’installation

d’horloges astronomiques. Cela devrait nous permettre de
réaliser des économies, par une mise en route et une extinc-
tion des candélabres, mieux adaptées aux différentes saisons.
L’installation de ces armoires devrait intervenir dans les
semaines à venir.

Voiries et réseaux
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Enfin la fibre
Toujours avec le SIEA, la fibre est pro-

grammée pour 2020.

Les études sont désormais lancées et bien avancées,
puisque l’emplacement des futures armoires fait actuelle-
ment l’objet de signature de convention, pour leur mise en
œuvre. Guy VERNEAU, élu référent sur cette opération, tra-
vaille avec le Groupement SOGETREL CIRCET qui a été man-
daté par le syndicat. 

Principe du péploiement (schéma non contractuel)

En fonction de l’avancement de ce projet une réunion
publique sera organisée, afin de vous présenter les modali-
tés de raccordement au réseau. Nous vous tiendrons bien
entendu au courant, au fur et à mesure de l’évolution des
travaux. La bonne nouvelle, c’est qu’enfin nous sommes
dans le programme de l’année.
Il faut remercier les parlementaires Charles de la VERPILLIERE
et Patrick CHAIZE qui nous ont soutenus pour ce projet et
sont intervenus pour l’accélérer.

Un petit mot sur le syndicat qui gère l’eau pour le compte de
la commune. Créé en 2014, il avait pris le nom de Syndicat
des eaux de Meximieux et de la Côtière et regroupait 4 com-
munes MEXIMIEUX, VILLIEU LOYES MOLLON, BOURG ST

CHRISTOPHE et PEROUGES. Depuis le 1er janvier
2020, il a intégré FARAMANS, RIGNIEUX LE
FRANC, SAINT ELOI, CRANS, JOYEUX, LE MON-

TELLIER, VERSAILLEUX et BIRIEUX et s’ap-
pelle désormais, Syndicat des eaux
Dombes Côtière. Ce syndicat permettra
de diversifier la ressource en eau, en inter-

connectant les deux anciens syndicats. Il
profitera également du nouveau captage en cours de réali-
sation sur MEXIMIEUX.

Commune

Fêtes et cérémonies
Comme chaque année, la commission Fêtes et cérémonies
a dû organiser un grand nombre de manifestations.
Réceptions, commémorations, fêtes, spectacles, chaque
événement est étudié pour qu'il se déroule dans les meil-
leures conditions, en vous offrant une prestation de qualité
tout en respectant un budget raisonnable et maîtrisé.

Pour les fêtes de fin d’année, nous avons, comme d’habi-
tude, complété nos illuminations, afin de continuer de faire
évoluer les décorations festives dans les 3 villages. Comme
chaque année, elles sont conservées en place, jusqu’à
notre cérémonie des vœux.

Communication
Dans le cadre de notre communication internationale, nous
avons reçu la délégation Tchèque de DOBRICHOVICE,
constituée de 48 personnes, dont 20 jeunes pour le week-
end de Pentecôte.
Pour notre communication locale, la commission communi-
cation s’est encore beaucoup investie dans la réalisation
de nos parutions mais également dans la suite de l'instal-
lation d'équipements vidéo dans notre école, de nos
sytèmes informatiques et téléphoniques. Notre site
Internet devrait se voir attribuer une attention plus suivie
afin de le compléter d'informations pratiques. La mise en
place de services interactifs au sein de la mairie est actuel-
lement à l'étude. Enfin, nos panneaux électroniques, deve-
nus obsolètes, vont être remplacés pour vous apporter l'es-
sentiel des informations à proximité de votre domicile.
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Quelle est la situation financière 
de notre commune ?

Un excédent pour les investissements futurs
Le budget de notre commune était en 2019 de 2,3 millions
d’euros en dépenses de fonctionnement, pour des recettes
d’environ 3 millions. Sur nos comptes administratifs, nous
sortons finalement avec un excédent de 1,2 million d’euros
soit 500 000 € de plus que prévu. Cela permettra de financer
les investissements futurs. Ils se rajouteront au 217 000 €
d’excédent d’investissement.

Baisse de la dette
Nous avons également profité des taux d’intérêt particuliè-
rement intéressants pour renégocier certains de nos
emprunts, ce qui nous a permis de renforcer l’extinction

naturelle de la dette, donnant ainsi à notre commune de
nouvelles marges de manœuvre.

Une aide substentielle de la CCPA
Ces résultats rassurants pour la collectivité, sont aussi le
fruit d’une participation financière importante de la
Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain (CCPA).
Outre les rétrocessions obligatoires, nous bénéficions d’une
Dotation de Solidarité Communautaire de 224364 € pour le
fonctionnement et de fonds de concours pour la période

2018/2020 de 200 871 € pour l’investissement, entière-
ment consommés.
Nous pouvons nous féliciter de ce choix de fonctionnement
de notre Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain,
qui privilégie l’autonomie des communes, à une prise de
compétences massive. Ses décisions sont empreintes de

bon sens et militent dans l’intérêt de nos territoires, sans
que la politique nationale ne vienne s’en mêler. Elle a donc
choisi de prendre les compétences nécessaires et obliga-
toires, en laissant aux communes la gestion des compé-
tences de terrain. Cela permet de compter sur l’investisse-
ment bénévole des élus municipaux, permettant ainsi de
faire des économies de fonctionnement.

Il faut donc remercier la Communauté de Communes de la
Plaine de l’Ain et son président Jean-Louis GUYADER, pour
l’aide qu’elle nous apporte. Nous souhaitons, qu’elle conti-
nue encore longtemps, sa sage politique de redistribution
financière à nos communes.

Emprunts communaux

RETROCESSIONS

FONDS DE CONCOURS
DOTATIONS

REVERSIONS

SUBVENTIONS
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Le SR3A, Syndicat de la Rivière
Tous les objectifs fixés

Rechargement sédimentaire de la rivière D’Ain

Le Syndicat de la Rivière d'Ain Aval et de ses Affluents
(SR3A) est un syndicat mixte compétent dans la Gestion des
Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations
(GEMAPI) par transfert de compétences des intercommuna-
lités suivantes : Communauté d'Agglomération du Bassin de
Bourg en Bresse, Communauté de Communes de la
Dombes, Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain,
Haut Bugey Agglomération, Communauté de Communes
Rives de l’Ain Pays du Cerdon, Communauté de Communes
de la Petite Montagne, Communauté de Communes de la
Région d’Orgelet, Communauté de Communes Porte de Jura
et Communauté de Communes du Plateau d'Hauteville. Le
SR3A a été constitué le 1er janvier 2018 et œuvre sur les
bassins versants du Suran, du Lange et de l’Oignin, de
l'Albarine, de la Vallée de l'Ain de l’aval du barrage de
Coiselet à sa confluence avec le Rhône ainsi que le Rhône
et ses affluents rive droite de Lhuis à Saint Maurice de
Gourdans.
Il agit pour le maintien ou l'amélioration de la qualité écolo-
gique des rivières et ripisylve, lacs, zones humides, la pré-
vention des inondations, la protection et la conservation de
la ressource en eau et l’animation, la sensibilisation, la
concertation dans ses domaines de compétences.
Le SR3A est financé par la cotisation de ses membres (com-
munautés de communes et d’agglomérations) et les subven-
tions (agence de l’eau, conseils départementaux, Région,
Etat, Europe). 

La cotisation est basée sur le nombre d’habitants au prorata
du bassin versant. Pour 2019, elle a été de 6.40 €/habitant.
Les communautés décident de payer leurs cotisations soit
via leur budget général, soit via une recette dédiée et affec-
tée : la taxe GEMAPI.

Enfin le SR3A a reçu la labellisation "EPAGE" (Etablissement
Public d'Aménagement et de Gestion de l'Eau) le 20 février
2019, une première  dans le bassin Rhône Méditerranée et
Corse. 
La labellisation en Établissement Public d’Aménagement et
de Gestion des Eaux (EPAGE) du syndicat, souhaitée par les
anciens présidents de syndicats de rivière et le comité syn-
dical du SR3A, représente à la fois une reconnaissance du
travail de restructuration effectué par les élus locaux ces
dernières années et la légitimation d’une structure qui se
donne les moyens de son ambition dans le respect des doc-
trines de bassin et des nouveaux textes de loi.

Parmi les nombreuses actions menées sur le bas-
sin de la rivière d’Ain
- Les animations scolaires

Cette année, plus de 190 établissements scolaires, de la
maternelle au collège en passant par des établissements
spécialisés, ont été sollicités pour participer au programme
de sensibilisation mis en place par le SR3A. Il fait appel à
des intervenants spécialisés dans le domaine de l'Education

Environnement



à l'Environnement et au Développement Durable :
l’Association de Gestion des Espaces Karstiques (AGEK), le
Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE)
du Haut-Jura, la Fédération Rhône-Alpes de Protection de la
Nature de l’Ain (FRAPNA), et la fédération départementale
pour la pêche et les milieux aquatiques (FDPPMA Ain) et l’as-
sociation Naturama. Le projet de l’école de Villieu « biodiver-
sité des milieux aquatiques » pour les 2 classes de CM2 a
été retenu.

- Poursuite de la démarche de concertation en vue du futur
plan de gestion de la rivière d'Ain et de ses Brotteaux
Dans le cadre de l’élaboration du plan de gestion de la
rivière d'Ain et de ses Brotteaux, une démarche de concerta-
tion a été engagée par le SR3A depuis 2018. Ce plan de ges-
tion s’articulera autour de plusieurs thématiques : la conser-
vation des milieux, des espèces associées et de l’hydrosys-
tème fluvial, et la gestion des usages, de la fréquentation et
du tourisme. C'est sur ce dernier point que les élus ont sou-
haité débuter cette démarche. En 2019, deux réunions plé-
nières de concertation se sont notamment tenues. Au mois
d'avril, les acteurs réunis sous l’égide du SR3A et de l’Etat
ont souhaité que des actions concrètes soient réalisées dès
l’été 2019. Ainsi, le SR3A a alerté les parlementaires sur la
fréquentation et ses conséquences sur la rivière d'Ain. Les
communes, communautés de communes, et le SR3A ont
demandé, sans succès pour 2019, l’intervention de la Garde
Républicaine pour surveiller la rivière d’Ain. Collectivités,
loueurs de canoë-kayak et citoyens se sont mobilisés pour
garder propres les berges de la rivière. Des journées de pré-
sence ont été effectuées par les services de police de l’en-
vironnement, de la gendarmerie et de l’ONF pour sensibili-
ser et verbaliser quand cela s'avérait nécessaire. Le SR3A va
également installer de nouvelles barrières empêchant les
accès à la rivière.

- Suivi de la situation d’étiage sur les cours d’eau du SR3A
L’étiage, période de basses eaux, se déroule en été sur les
rivières du bassin versant. En 2019, le SR3A a mis en place
un protocole de suivi des étiages sur l’ensemble des cours
d’eau du territoire, avec pour objectif :
- à court terme, de transcrire la situation des cours d’eau sur
le territoire afin de diffuser des informations factuelles le
plus juste possible aux communes et partenaires (Etat, usa-
gers…).
- à moyen et long terme, à améliorer nos connaissances sur
le fonctionnement et l’évolution de nos cours d’eau pour
mieux cibler nos actions et préconisations de gestion.
Le protocole est à l’essai auprès de quelques élus volon-
taires. La commune de Villieu Loyes Mollon s’étant portée
volontaire pour suivre la rivière du Toison.

- Économies d’eau : l’affaire de tous
Les années de déficit en eau se succèdent, et certaines

ressources de notre territoire atteignent chaque année des
niveaux de plus en plus préoccupants.
Face à ce constat, des actions ont déjà été lancées sur le
territoire, et notamment sur la basse vallée de l’Ain, territoire
identifié en déséquilibre quantitatif par rapport aux res-
sources en eau, impliquant l’ensemble des usagers (agricul-
teurs, industriels, collectivités, particuliers).
Ainsi, le SR3A a sensibilisé des familles via le lancement
d’un dispositif Famille ECH’EAU, notamment à l’occasion de
la journée mondiale de l’Eau. Ce kit, comprenant une dou-
chette économique, des mousseurs pour robinet et un sac
économiseur pour WC, doit permettre de diminuer les quan-
tités d’eau utilisées.
Cette action reçoit le soutien technique et financier de
l’AERMC.

TRAVAUX 
- Ramassage estival des déchets épars sur les bords de l'Ain
Comme chaque année, le SR3A mandate les Brigades
Vertes pour effectuer un nettoyage périodique des berges de
la rivière d’Ain au niveau des ponts durant la saison estivale.
En 2019, les campagnes de ramassage ont été ciblées sur
les moments de forte fréquentation. Ces actions viennent en
complément des interventions des services techniques des
communes et de la communauté de communes de la plaine
de l’Ain qui évacue périodiquement les bennes de déchets
et de verres installées au niveau des ponts.
TRAVAUX - Gestion de la circulation motorisée dans les brot-
teaux de l’Ain.

d'Ain Aval et de ses Affluents
ont été atteints !

Ph
ot
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 : 
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Port-Galland 
(Crédit : Brigades-Vertes)
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- Gestion de la circulation motorisée
dans les brotteaux de l’Ain

Après un travail important de concertation
locale avec les élus, propriétaires et usagers, le

SR3A envisage de mettre en place des dispositifs physiques
type barrières et blocs d’enrochements pour réguler la circu-
lation motorisée et des dispositifs d’information type pan-
neaux pédagogiques concernant les enjeux biodiversité sur

des secteurs surfréquentés et sensibles (zones stratégiques
pour l’alimentation en eau potable actuelles et futures,
espèces faune, flore protégées, zones humides). Cela
devrait également permettre de diminuer les sources de ten-
sion entre les différents usagers, les propriétaires et exploi-
tants agricoles.

ETUDE ET TRAVAUX 
– Continuité écologique du Toison
Bien que toujours inscrite dans les projets du SR3A, cette

étude est suspendue, la réflexion sera prolongée pour tenir
compte des derniers développements sur le site du Berlion
(servitudes zones polluées) et des projets communaux envi-
sagés à l’avenir. 

ANIMATION : 
- L’opération de nettoyage des berges de la rivière d’Ain

Nettoyage du 23 mars 2019 à Mollon.

Environnement

Chemin de la plage à Buchin

Nettoyage du 23 mars 2019 au stade municipal de Villieu.

De nouveaux arbres pour remplacer les sujets coupés

Durant ces dernières années, la commune a dû faire couper
un certain nombre d’arbres pour des raisons de mise en
sécurité ou pour éliminer les sujets morts ou atteints de
maladie. 

Afin de les remplacer et d’assurer le renouvellement des
espèces, un arboretum a été réalisé le samedi 23 novembre
2019 aux abords du stade. 

Dans un premier temps, sept érables "Acer" de variétés diffé-
rentes ont été plantés par les enfants du club de football
"Côtière-Meximieux-Villieu" encadrés par leurs dirigeants, les
personnels des services techniques communaux et les élus. 

Une collation a été servie par la municipalité.
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Les résultats 2019 produits par l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse (AERMC) marquent un tournant dans le suivi
analytique du cours d’eau. D’une part, nous avons la persistance du « bon état chimique » avec cette année l’absence de
substances déclassantes et d’autre part les eaux de cette belle rivière viennent de quitter les profondeurs du classement
de « l’état écologique » indicateur de référence du bon état des rivières. Une première depuis plus de vingt ans ! Gageons
que les travaux de réhabilitation de notre assainissement prévus au schéma directeur communal ne pourront que conforter
ces résultats.

Etat des eaux superficielles du Toison 
en 2019 (station de Villieu)

Lutte contre l’ambroisie : 2019, une stabilité
dans les comptes de pollen !

S’agissant de notre territoire, on retiendra une stabilité de
l’index pollinique. Le pic pollinique a eu lieu un peu plus tôt
dans la saison (chiffres AFEDA*). Depuis plusieurs années,
nous communiquons sur les méfaits de l’ambroisie, sur 
l’aspect sanitaire de l’allergie provoquée et sur le coût 
représenté pour notre santé publique. 

Sur notre commune, on peut cependant noter une baisse
très nette des signalements. Ce qui ne signifie pas que nous
(élus, habitants) ne sommes pas attentifs mais illustre bien
qu’il ne faut absolument pas relâcher nos efforts face à
cette plante allergisante.

2 signalements ont été réalisés sur la plateforme interactive
mise en place par l’ARS (20 en 2018). 

160 signalements ont été notés sur l’ensemble du territoire
communautaire (200 en 2018).

Nous tenons à souligner la réactivité des exploitants 
agricoles de Villieu Loyes Mollon. Ils ont parfaitement pris en
compte la nécessité de déchaumer rapidement, détruisant
ainsi la montée des plants d’ambroisie !

Les agents des services techniques de la commune ont 
participé activement aux actions par un suivi régulier et
méthodique des bas-côtés de nos voies et des espaces com-
munaux.

Enfin, un grand merci à toutes celles et à tous ceux qui ont
bien voulu participer d’une façon ou d’une autre à l’éradica-
tion de cette plante allergisante. S’agissant des bords de la
rivière d’Ain à Mollon et ailleurs, le Syndicat de la Rivière
d’Ain Aval et de ses affluents (SR3A) a clairement signifié
aux autorités sanitaires du département (ARS) qu’il n’avait
pas la compétence et les moyens nécessaires pour s’enga-
ger pleinement dans la lutte contre l’ambroisie.

A noter que le préfet a publié un nouvel arrêté préfectoral en
date du 25 juin 2019.

Comment signaler l’ambroisie ?

- La plateforme interactive :
http://www.signalement-ambroisie.fr/

- Par mail ou par téléphone :
contact@signalement-ambroisie.fr
au : 0 972 376 888

- Contact en mairie au : 04-74-61-04-60

Bruno PICHAT : référent communal 06-70-12-93-08

Gérard CLEMENT : référent intercommunal 06-14-09-81-42

*AFEDA : Association Française d’Etude des Ambroisies
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Bien être
Em' La Vie

Présidente : Virginie LARACINE
) 43 rue la Procession
) 06 28 19 75 51

Culture
Art et Culture

Présidente : 
Sandrine NICOLAS-LESPINASSE
) 240 Grande Rue
) 06 63 75 83 29

CEPEBRA

Cercle Cultuel Bouddhiste
Président : 
Niphakone CHANTHANISANE
) Prés Neufs
) 06 20 85 28 46

Comité de Jumelage

Echanges sociaux culturels avec la
commune jumelle Dobrichovicé
Président : Claude FESTAZ
) 31 rue Montaplan
) 04 74 61 06 18

Communautés
Amicale des Anciens
Sapeurs Pompiers du canton

Président : René MICHEL
) 171 chemin Moulin de Fétan
) 06 19 83 23 63

Amicale des Sapeurs
Pompiers

Président : Frédéric BELLATON
) 159 chemin des Chaudannes
) 06 12 53 68 18

Anciens Combattants

Président : Jean-Paul APAYA 
) 94 chemin de la Châtillonnière
) 04 74 61 04 48

Comité de Fleurissement

Présidente : Hélène JOSSERAND
) 177 ch. de la Châtillonnière
) 06 43 22 76 73
Vice-présidente :
Monique BOZZACO
) 56 chemin du Tour  
) 04 74 61 21 63

Fêtes et Spectacles
Chorale “Viva la Musica”

Présidente : 
Marie-Jeanne ALEXANDRE
) 565 Grande Rue
) 06 82 59 63 83
Comité des Fêtes

Président : Michel BOZZACO
) 56 chemin du Tour
) 06 13 86 67 53
Compagnie LÉTAINSEL

Présidente : Elisabeth SERVIGNE
) 565 rue des Brosses
Rignieux le Franc
) 06 63 76 32 73
Dance Club Villieu

Présidente : Audrey GEOFFRAY
) 404 chemin de la Masse
) 06 70 47 40 57
Ensemble musical de VLM

Président : Jean MENAND
) 1037 avenue Charles de Gaulle
) 04 74 61 12 35

Son'O Max

Président : Maxence ELLUL
) 486 av. Ch. de Gaulle
) 06 19 98 62 81

Sou des écoles

Président : Guillaume LARDON
) Les Gardes
) 06 12 26 79 89

Social et Solidarité
ADMR

Président : Jean-Pierre LAURENT
) Lagnieu
) 04 74 40 10 22

Association Education
Populaire (AEP)

Président : Jean-Paul GAY
) rue du Gardon
) 04 74 35 45 13

Association 3 Villages (A3V)

Président : Serge NAVILIAT
) 1 lot. les Carronnières
) 04 74 46 03 79

Club-des Seniors 

Présidente : Jack TAILLAND
) chemin de la Masse
) 06 32 89 73 88
Un pas de côté

Présidente : 
Coralie OELSCHLAGER
) logis rochier - St ELOI
) 06 06 90 69 12

Sport et Loisirs
Ain s'Temps Bien-être
Présidente : Marie-Laure GUIEN
) 281 rue de la Garenne
) 06 60 64 42 54

Butterfly
Président : Jean-Luc MANAUDOU
) 2 lot. Les Carronnières
) 04 74 61 35 18

Club Côtière Meximieux
Villieu (Football)
Président : Pascal BERNIN
) 54 rue de Genève
Meximieux
) 06 74 61 33 04

Club des jeunes
Présidente : Marion BERNARD
) 18 ch. Croix Rameaux
) 07 88 81 05 29

Club Entraînement
Physique
Présidente : Pascale de HASS
) 358 rue de la Gare

Corps et souffle - Qi Gong
Présidente : Chantal PINARD
) 682 av. Ch. de Gaulle
) 06 10 84 89 15

Côté sophro
Présidente : Annick DAMOND
TROUILLER
) 16A av. du Docteur BOYER
Les Chanvrines côté cour
Meximieux
) 06 31 96 68 17

Côtière Poker
Président : Dominique DECHET
) 6 Lot. de la Châtillonnière
) 04 77 19 11 35

Ecole de musique 
des 3 villages
Président : Florent VERNES
) 140 Al. Giroux - Rignieux 
le Franc
) 06 98 50 65 56

Gymnastique Volontaire 
Présidente : Yvette FAURE
) Petit Fêtant
) 06 83 24 44 48

La Une et ses Z’amis
Président : Pascal BOUCLIER
) 82 rue de la Charrière
) 06 65 69 35 33

Les Classes en 0
Président : Olivier RIGAUD
) Lot. Le Berlion
) 06 81 21 87 66

Les Baladins (théâtre)
Président : Jacky FURET
) 1 rue Jacques BREL
69100 Villeurbanne
) 04 27 90 06 43

Les joyeuses pelotes

Présidente : Catherine MAZAT
) 8 Clos de la Châtillonnière
) 06 89 93 63 88

Les p’tits diablot’Ain

Présidente : Guylaine THELOZ
) 219 rue de Genève
) 04 74 46 00 96

Mollon Omni Sports
(MOS)

Président : Christian RIBOTTI
) 3 avenue du Dr Berthier
Meximieux
07 89 49 99 90

Récréation Créative

Présidente : Guylaine THELOZ
) 229 route de Genève
) 04 74 46 00 96
Retraite Sportive

Président : François SEEMANN
) 28 lot. le Janivon
) 04 74 61 11 92

Scoots autos rétro

Président : Philippe DORKEL
) 248 Grande Rue
) 06 08 56 34 09

Société de Chasse

Président : Cédric JACQUET
) rue de l’Artisanat
) 06 88 41 61 33

Société de Pêche

Président : Rémy BRUNETTI
) chemin de Chavagnieux
) 06 29 80 82 15

Souffle et vibration

Présidente : Louise FOLLIET
) Rapan
Pérouges
) 06 62 94 53 68

Team Mexi Course

Président : Guillaume GILLET
) Montée de Pérouges
Meximieux
) 06 10 94 07 60

Twirling Bâton

Présidente : Sandrine COLOMBIER
) Monthoz
) 06 09 67 13 92

) Villieu - ) Loyes - ) Mollon

Liste des associationsInfos

pratiques
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Alimentation
Epicerie

s VIVAL
Pascal GILLET
302 av. Charles de Gaulle
) 04 74 46 00 61

Apiculteur
s Stéphane PREVOST

168 rue du Pollet
) 04 74 34 71 20

Boulangerie / Pâtisserie
s Julie et Alban BROCKMANN-GUITTON

23 rue de l’Église
) 04 74 61 02 80

Brasserie
s Malt Emoi (producteur - commerçant)

925 Grande Rue
) 06 52 80 89 99

Charcuterie

s Ferme des Bozonnières
Muriel PICHAT
route de Montaplan
) 04 74 61 47 78

Fromagerie

s Damien CROST
route de Crans
) 04 74 61 28 88

Pâtisserie / Boulangerie / Chocolatier

s Hubert PETITDIDIER
268 av. Charles de Gaulle
) 04 74 61 03 19

Santé
Médecins

s Cabinet médical
Dr Marie ALCAINI
Dr Amandine CLÉMENT
Dr Rudolf ORSZULAK

35 rue de la Gare (entrée 2)
) 04 74 61 05 11

s Dr BERTRON
228 av. Charles de Gaulle
) 04 37 61 04 95

Pharmacie

s Emmanuelle ROUX
228 av. Charles de Gaulle
) 04 74 61 27 61

Infirmière
s Cabinet infirmier DEROUVIAL

228 av. Charles de Gaulle
) 04 74 46 78 58

Kinésithérapeute
s Bruno ELLUL

228 av. Charles de Gaulle
) 04 74 34 79 13

Orthophoniste
s Sabine DELALANDRE

59 rue de l’Église
) 04 74 61 03 07

Ostéopathe
s Marie-France MEVELLE-FRANÇOIS

228 av. Charles de Gaulle
) 04 74 37 00 12

Réflexologie
s Cabinet Nathalie PETIOT

Réflexologue plantaire 
228 av. Charles de Gaulle
) 07 68 26 93 77

Beauté
Coiffeurs
s ND Coiffeur créateur

172 av. Charles de Gaulle
) 04 74 61 13 97

s Laure NOTIN
302 av. Charles de Gaulle
) 04 37 86 51 79

Institut de beauté
s L’espace d’un instant

227 av. Charles de Gaulle
) 04 69 18 37 42

Fleuriste
s Ô Bonheur Des Fleurs

227 av. Charles de Gaulle
) 04 37 86 50 41

Presse - Tabac
s Céline GIRARDIER

61 rue de la Gare
) 04 74 46 03 16

Restauration
s Chez les Filles

288 Grande Rue
) 04 74 38 56 28

s Le Saint-Pierre
Place St-Pierre
) 04 74 61 32 62

s Le CHANEL
Pont de Chazey
) 04 74 61 94 80

Traiteur
s Aux délicatesses

Hubert DEPIERRE
1242 chemin de la Masse
) 04 74 61 43 09

Camping
s Camping Claire rivière

chemin de la Masse
) 04 74 61 93 00

Hôtel
s Le CHANEL

Pont de Chazey
) 04 74 61 94 80

Immobilier
s Carole ALLEGRET

Conseillère indépendante en immobilier
) 06 22 58 50 10
Contact : carole.allegret@safti.fr

Automobiles
s EMJ Distribution

126 rue de l'Artisanat
) 04 26 84 18 35

s Grégory VERZIER
101 rue de l’Artisanat
) 06 11 70 01 14

s Garage MARINELLI
Peugeot - Wolkswagen
Pont de Chazey
) 04 74 61 95 06

s Garage GUDERZO
Citroën
1026 av. Charles de Gaulle
) 04 74 61 18 00

Transport
s Alain Taxis

Alain JOLIVET
) 06 45 06 67 73
) 04 74 39 24 11

s Taxi GUDERZO
1026 av. Charles de Gaulle
) 04 74 61 18 00

s Tourisme GUDERZO
Le Janivon - Villieu 
) 04 74 61 10 35

Notaire
s Vincent ROJON

8 rue de la Gare
) 04 74 61 09 34

Service chauffage
s Stéphane PICHAT

Bois de chauffage
Monthoz
) 06 88 02 09 59

Soutien scolaire
s EMC - Soutien

165 av. Charles de Gaulle
) 04 74 61 44 83 - 06 60 99 36 64

Commerces & Services
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VILLIEU
AUGOYARD Mélina

94 rue de la Gare
) 06 71 59 72 23

BAILLY Carole
9 lot. La Sourde
) 06 61 88 64 13

BARRACHINA MARTINEZ
Laurence 
242 av. Charles de Gaulle
) 06 24 33 10 62

BONHOMME Corine
8 lot. Le Colombier 
) 04 74 46 02 21 

BUTTEMER Karen
1 Clos des Colombes 
) 06 07 63 57 14

CARON Nathalie
272 chemin de la
Châtillonnière 
) 04 74 37 03 88

CHARAVIT Michèle
89 chemin du Courrier
) 06 66 52 53 39

CHOMEL Laétitia 
16 lot. Janivon 
) 04 74 37 07 44 

COUSSARD Magalie
417 rue de la Maisonnette
) 06 71 92 83 15

DANNEQUIN Barbara
16 imp. Les Terres du Pollet
) 06 33 85 39 41

DUMOLLARD Evelyne
15 lot. le Janivon 
) 04 74 61 25 25

DUMOULIN Corinne
9 lot. La Ferme du Janivon 
) 06 17 18 58 31

DURAFORT Coralie
176 rue de Genève
) 06 34 50 46 12

FAYET Sylvie
22 lot. La Ferme du Janivon
) 06 87 39 05 14

FENAUX Marie-Hélène
20 lot. Le Janivon
) 06 79 70 69 80

GARAU Alice
8 lot. la Ferme de Janivon 
) 06 84 51 58 01

GATINEAU Marie-Laure

22 lot. La Ferme du Janivon
) 06 65 54 41 25

GONZALES Françoise
5 lot. le Janivon 
) 04 74 61 28 60

GOUZE Jennifer
101 chemin du Courrier
) 04 74 37 00 72

K/BIDI Rufine
12 lot. le Colombier 
) 04 74 61 10 59

KOHEN Pascaline
20 lot. La Ferme du Janivon 
) 06 24 98 26 45

LAMY Sandrine

2 lot. La Ferme du Janivon
) 06 64 53 70 95

LARGILLET Elodie
37 rue de la Gare
) 06 20 67 65 56

LAVERGNE Marie
37 rue de la Gare
) 06 99 20 86 75

MAIRET Catherine

3 place des Maisons neuves
) 06 68 79 95 16

MALAN Danielle
569 av. Charles de Gaulle 
) 04 27 41 51 10 

MAZAT Catherine
8 le clos de la Châtillonnière
) 04 74 37 05 28

MICHELETTI Cloé
5 chemin du Moulin de Fétan
) 06 12 89 10 62

MORAIS Sabrina
417 rue de La Maisonnette
) 06 32 77 91 38

MORGILLO Jocelyne 
18 lot. Le Janivon
) 06 76 14 72 12

MOURIER - PONTET
Stéphanie
620 Av. Charles de Gaulle
) 06 70 12 01 23

NALLET Evelyne 
219 rue de Genève
) 04 74 61 38 22

NANDRY Magali
7 lot. Le Colombier 
) 04 74 46 03 86 

NANDRY Murielle
8 lot. le Clos des Colombes
) 06 85 53 06 92

NOLLO Mélissa
386 av. Charles de Gaulle
) 06 07 13 32 59

PEDOUSSAUD Lidia 
4 Le Clos des Colombes 
) 04 74 37 00 64 

RAYMOND Cécile
269 rue du Bottet
) 04 74 46 01 75

RIONNET Patricia
6 lot. Le Janivon
) 07 87 06 20 66

ROBLES Karine
90 chemin du Tour
) 04 74 61 03 51

SEEMANN Béatrice
28 lot. le Janivon
) 04 74 61 11 92

THELOZ Guylaine
229 route de Genève
) 04 74 46 00 96 

TRICHARD Catherine
TRICHARD Roger 

24 lot. le Janivon
) 04 74 34 75 34 

VALDES Christine 
14 Clos des Colombes
) 07 81 25 03 92

WERNER Catherine
2 rue du Colombier
) 04 74 61 47 23

LOYES
CHAPUIS Nicole

428 rue Montaplan
) 04 74 61 03 46

CHEVALIER Nathalie
98 rue de la Charrière 
) 04 74 61 45 82

DUBOIS Valérie

3 lot. les Carronnières 
) 04 37 61 18 87

DUMONT Christiane

40 montée des Cannes
) 04 74 61 24 12

MEUNIER Clothilde

Imp. de la Côte du Fourg
) 06 98 80 40 66

MOCERINO Marie-

Christine

Le Clos des Grandes Terres
) 04 74 61 39 01

SORBARA Céline

22 route de Crans
) 09 81 17 58 94

VIEL-CAZAL Catherine 

63 chemin du Château d'eau
) 06 84 28 96 45

MOLLON
CHIARA Virginie 

62 Chemin chez Magnin
) 06 99 34 06 07

GUILLOT Anne-Marie 

et Jean-Jacques

528 Grande Rue
) 04 74 35 63 61 

MACHERAS Gaelle

8 lot. La Talonne 
) 04 74 35 27 03

MELONIE Alexandrine

9 lot. Les Jardins de la plaine
) 06 50 53 64 70

WALCZAK Brigitte

447 rue Royale
) 04 74 38 91 53

BUCHIN
PEREZ Catherine

8 lot. Le Petit Buchin
) 04 37 61 02 33

Cette liste vous est fournie par la Maison départementale de la solidarité de la Plaine de l'Ain (Ambérieu en Bugey) en lien
avec le Conseil Départemental.

Assistantes maternellesInfos

pratiques
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Pourquoi 
VILLIEU LOYES MOLLON ?
Certains doivent encore se poser la question : Pourquoi
notre commune s'appelle-t-elle VILLIEU LOYES MOLLON ?

1974
L'idée d'une fusion entre les trois villages des bords de l'Ain
date de 1974, la création d'une association afin de fédérer
les trois assemblées municipales et de fonder une seule
commune , celle que vous connaissez tous aujourd'hui. 

Sous l'impulsion des magistrats municipaux et de leurs
conseils , MM Jean TARPIN, Camille PORTELATINE et Yves
BONNAMOUR fondèrent l'association permettant les " fian-
çailles " , qui ont duré pas moins de vingt ans , puisqu'en mai
1994, le Préfet de l'Ain enregistrait officiellement l'union
avec Claude MARCOU, premier Maire de Villieu Loyes
Mollon.

La commune vient de célébrer ses vingt-cinq ans de
"mariage ", de très belles noces d'argent qui ont fait de la
commune la deuxième du canton de Meximieux pendant
longtemps, avant de rejoindre, à un rang inférieur, celui de
Lagnieu.

Différents articles de presse

Arrétés du Préfet pour la fusion de commune

2019
En 2019, nous fêtions deux anniversaires. Le 45e anniversaire des fiançailles et les 25 ans de mariage de VILLIEU, LOYES
et MOLLON.

VILLIEU LOYES MOLLON forme désormais une seule et même commune confortant le choix des élus de l’époque.
Visionnaires, ils avaient senti l’intérêt de cette mutualisation, qui nous a fait franchir un palier stratégique, permettant de
réaliser de vrais projets pour l’avenir.

VILLIEU LOYES MOLLON



Centre Innovance

Salle polyvalente
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Tarifs communaux

Locations de salles communales
Tarifs TTC 2020 (en euros)

Tarifs à la journée Tarifs week-end Tarifs horaires pour réunions Caution

Salles
Particuliers

non résidents
Particuliers
résidents

Particuliers
non résidents

Particuliers
résidents

Particuliers
non résidents

Particuliers
résidents

Tous

VILLIEU

Salle polyvalente 696.00 348.00 905.00 452.00 46.40 23.20 1 044.00

Centre Innovance

Centre complet 1 631.00 979.00 2120.00 1273.00 108.73 65.27 2447.00

Grande salle
+ hall d'entrée

1 386.00 832.00 1 802.00 1 082.00 92.40 55.47 2 079.00

Salle sud 244.00 146.00 317.00 190.00 16.27 9.73 366.00

Hall d'entrée 326.00 196.00 424.00 255.00 21.73 13.07 489.00

Cuisine 326.00 196.00 424.00 255.00 21.73 13.07 489.00

Auditorium

Auditorium 665.00 399.00 865.00 519.00 44.33 26.60 998.00

Salle de réunions 168.00 101.00 218.00 131.00 11.20 6.73 252.00

LOYES

Mairie annexe 169.00 101.00 220.00 131.00 11.27 6.73 254.00

MOLLON

Maison Pour Tous 329.00 197.00 428.00 256.00 21.93 13.13 494.00

Ecole

Préau 334.00 200.00 434.00 260.00 22.27 13.33 501.00

Options

Chaises 0.53 0.27

Tables et
mange-debout

1.06 0.53

Tarifs des locations pour les particuliers

Frais de ménage compris dans le prix

Infos

pratiques



Tarifs communaux

Maison Pour Tous de Mollon (MPTM)

Mairie annexe de Loyes
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Locations de salles communales
Tarifs TTC 2020 (en euros)

Tarifs à la journée Tarifs week-end Tarifs horaires Caution

VILLIEU

Salle polyvalente 278.00 361.00 18.53 1 044.00

Centre Innovance

Centre complet 816.00 1 061.00 54.40 2 447.00

Grande salle
+ hall d'entrée

693.00 901.00 46.20 2 079.00

Salle sud 122.00 159.00 8.13 366.00

Hall d'entrée 163.00 212.00 10.87 489.00

Cuisine 163.00 212.00 10.87 489.00

Auditorium

Auditorium 333.00 433.00 22.20 998.00

Salle de réunions 84.00 109.00 5.60 252.00

LOYES

Mairie annexe 85.00 111.00 5.67 254.00

MOLLON

Maison Pour Tous 165.00 215.00 11.00 494.00

Ecole

Préau 167.00 217.00 11.13 501.00

Tarifs des locations pour les associations

Frais de ménage compris dans le prix



Bibliothèque municipale

Terrains de tennis de Villieu
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Tarifs communaux

Locations de salles communales
Tarifs TTC 2020 (en euros)

Tarifs à la journée Tarifs week-end Tarifs horaires pour réunions Caution

Salles
Particuliers

non résidents
Particuliers
résidents

Particuliers
non résidents

Particuliers
résidents

Particuliers
non résidents

Particuliers
résidents

Tous

VILLIEU

Salle polyvalente 835.00 418.00 1 086.00 543.00 55.68 27.84 1 044.00

Centre Innovance

Centre complet 1 957.00 1 175.00 2 544.00 1 527.00 130.48 78.32 2 447.00

Grande salle
+ hall d'entrée

1 663.00 998.00 2 162.00 1 298.00 110.88 66.56 2 079.00

Salle sud 293.00 175.00 381.00 228.00 19.52 11.68 366.00

Hall d'entrée 391.00 235.00 509.00 306.00 26.08 15.68 489.00

Cuisine 391.00 235.00 509.00 306.00 26.08 15.68 489.00

Auditorium

Auditorium 798.00 479.00 1 037.00 622.00 53.20 31.92 998.00

Salle de réunions 202.00 121.00 262.00 158.00 13.44 8.08 252.00

LOYES

Mairie annexe 203.00 121.00 264.00 158.00 13.52 8.08 254.00

MOLLON

Maison Pour Tous 395.00 236.00 513.00 307.00 26.32 15.76 494.00

Ecole

Préau 401.00 240.00 521.00 312.00 26.72 16.00 501.00

Options

Chaises 0.53 0.27

Tables et
mange-debout

1.06 0.53

Tarifs des locations pour les professionnels

Frais de ménage compris dans le prix

Infos

pratiques



LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

MATIN Fermée 
au public

9 h - 12 h
Fermée 

au public
9 h - 12 h

Fermée 
au public

9 h - 12 h

APRÈS-MIDI
14 h - 17 h

Fermée 
au public

14 h - 17 h
Fermée 

au public
14 h - 17 h

Fermée 
au public

Service urbanisme

Tarifs communaux

Autres tarifs (en euros)

Permanences d’ouverture : 
Mardi : 9 h / 12 h
Vendredi : 14 h / 17 h

Sur rendez-vous :
En dehors des permanences
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Concessions cimetière
Concession simple (prix au m²)

15 ans ............................................................................................. 280.00
30 ans ............................................................................................. 400.00
Concession double
15 ans ............................................................................................. 560.00
30 ans ............................................................................................. 800.00
Ancien colombarium
15 ans 1 urne ............................................................................. 241.00
15 ans 2 urnes .......................................................................... 482.00
30 ans 1 urne ............................................................................. 344.00
30 ans 2 urnes .......................................................................... 689.00
Nouveau colombarium
15 ans 3 urnes .......................................................................... 723.00
30 ans 3 urnes ....................................................................... 1 033.00

Abonnements
Bibliothèque municipale

Abonnement familial .......................................................... 27.00
Abonnement individuel .................................................... 17.00
Enfant de moins de 18 ans .......................................... gratuit

Tennis
Carte annuelle ......................................................................... 74.00
Carte court juillet / août ........................................ 35.00

Location salle d'exposition
Bibliothèque municipale ................................................... 62.00

Droit de stationnement
Forfait ....................................................................................... 145.00
Terrasse de café (m2) .......................................................... 12.00
Manèges jusqu’à 60 m2 (le m2) ........................................ 0.70
Manège > à 60 m² (le m2 supplémentaire) ............... 0.30
Forfait journalier pour cirque ........................................ 66.00
Emplacement taxis .............................................................. 34.00

Coupe du bois
Attention, la coupe du bois est réservée uniquement 
aux particuliers non professionnels ........................... 86.00

Copies administratives
Copie d’acte administratif  N & B ................................. 0.18
Copie d’acte administratif  couleur ............................... 3.00
Matrice cadastrale (usage professionnel) ................ 10.00
Matrice cadastrale (usage particulier) .......................... 6.00

Prestation Services Techniques communaux
Tarif  horaire par agent ...................................................... 77.00

Horaires d’ouverture de la mairie



Calendrier des collectes sélectives 2020 (sacs jaunes)
Les collectes s'effectuent un mercredi sur deux

(Sauf Pain Bénit collecté avec Rignieux le Franc un jeudi sur deux)
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La collecte des ordures ménagères (bacs gris) s’effectue tous les mercredis sauf pour :

Buchin et Pont de Chazey (côté Buchin) où la collecte s’effectue le vendredi.

Il est impératif de sortir votre sac la veille de la collecte.

Les collectes d’ordures ménagères et sélectives étant planifiées, coordonnées et réalisées par la CCPA,
veuillez adresser vos réclamations au : 04 74 61 96 40 

Pour vous aider à bien trier

la CCPA a édité une carte “Mémotri” 

qui vous permet de savoir si vos détritus 

sont à trier ou non.

Venez retirer votre carte en mairie

Horaires d’ouvertures des déchèteries intercommunales

Inscription : L'inscription d'accès aux déchèteries se fait désormais
sur le site de la CCPA : www.cc-plainedelain.fr

Déchèterie Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

AMBERIEU
Les Grémodières - RD 77E

04 74 61 36 12

8h30 - 12h

13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h*

MEXIMIEUX
"Tâches derrière le mont" - VC n° 58

04 74 40 37 44

8h30 - 12h

13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h*

LAGNIEU
"Les Clapières" à proximité RD 77A

04 74 39 89 90

8h30 - 12h

13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h*

LOYETTES vers Port Galland
à proximité RD 65 et l'entreprise CTPG

04 74 61 12 86
13h30 - 18h 13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h
13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h

VILLEBOIS
à proximité RD 19 et du barrage de la CNR

04 74 39 89 50
13h30 - 18h 13h30 - 18h 13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h

ST RAMBERT
La Craz

13h30 - 18h 13h30 - 18h 13h30 - 18h
8h30 - 12h

13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h

LHUIS
Hameau Carre

13h30 - 18h 13h30 - 18h
8h30 - 12h

13h30 - 18h

8h30 - 12h

13h30 - 18h

*
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Ordures ménagères et tri sélectif

Rappel : Les déchèteries ne sont pas ouvertes les dimanches et jours fériés.
Les professionnels ne sont pas acceptés le samedi.

8 janvier 1 avril 8 juillet 14 octobre

22 janvier 15 avril 22 juillet 28 octobre

5 février 29 avril 5 août 12 novembre

19 février 13 mai 19 août 25 novembre

4 mars 27 mai 2 septembre 9 décembre

18 mars 10 juin 16 septembre 23 décembre

24 juin 30 septembre

Jo
ur

s 
su

iv
an

t 
un

 jo
ur

 fé
rié

Infos

pratiques
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Atelier FICA;
Un projet d’initiative habitants germe grâce

à l’Atelier FICA

Installé à la Ferme de Pérouges,
l'Atelier Fica sème depuis 2017 des
graines d'échanges et de convivialité
dans le bassin de vie de Meximieux et
notamment à la Ferme de Pérouges :

- Animation d'ateliers, 

- Temps participatifs... 

L'ensemble de ses activités est traversé par l'idée du faire
ensemble, autour des
questions de l'écologie
et de la solidarité. 

En 2019, une de ces
graines germe à Villieu-
Loyes-Mollon, à l'initia-
tive d'habitantes des
trois villages, Fanny,
Sandy et Stéphanie

L'objectif pour la ren-
trée scolaire 2020 est
de développer un ate-
lier FICA sur la com-
mune et ses trois vil-
lages. Au programme :

- densifier les relations
entre habitants, déve-
lopper le lien social, 

- échanger des idées
autour des questions
écologiques et de la vie
quotidienne,

- tisser des coopéra-
tions entre associa-
tions de la commune,

- créer des temps col-
lectifs conviviaux entre
toutes les générations.

Première étape pour la jeune pousse : installer dès le prin-
temps trois boîtes à livres, une dans chaque village.
Chacune de ces boîtes sera pourvue d'une boîte à idées,
dans laquelle chacun.e pourra exprimer ses centres d'inté-
rêts, ses savoir-faire, ses envies et peut-être même ses pro-
positions !

Si nous arrosons bien la jeune pousse, nous verrons naître
un atelier cuisine, un atelier zéro déchet, un repair'café ou
encore un atelier bricolage. Nos pieds fourmilleront pour

(re)découvrir notre
patrimoine naturel, la
bouilloire sifflera pour
accompagner les
moments bla-bla, des
branches pousseront
pour relier habitants,
associations, projets.

Ce "bébé FICA" est
ouvert et destiné à
tous et à toutes les
générations, de 0 à
100 ans (au moins) !

Si vous voulez nous
faire signe avant l'arri-
vée des boîtes à livres,
un contact mail : ate-
lierficavlm@ecomail.fr

Ou mieux : se croiser
dans les rues de nos
villages et en parler !

Pour en savoir plus sur
l'Atelier FICA : www.ate-
lierfica.org

Quelques idées concrètes :

- Bulloterie (échanges entre habitants autour des savoir-faire, envies et besoins)
- Boîtes à livres et boîtes à idées.
- Ateliers (zéro déchet, repair’café, cuisine, etc)
- Prêt de materiel entre habitants (jardin, bricolage...)
- Balades collectives (vélo, marche, découverte du patrimoine naturel).
- Chasse aux déchets.
- Jardin partagé, jardinières partagées.
- Jeux de société, contes pour enfants
- Mise en place de temps d’échanges autour d’un sujet, d’un café

Quelques pistes de réflexions :

- Echange autour de la mobilité (co-voiturage, stop organisé)
- Comment consommer autrement (low-tech, énergies alternatives...)
- Soirées débat, conférences.
- Gratiféria (trocante-gratuité).



Calendrier des fêtes 2020
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Les dates, événements et lieux indiqués dans ces tableaux peuvent être modifiés sans préavis.
Nous vous conseillons de vous renseigner auprès des organisateurs pour toute confirmation.
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La date et le lieu d’enregistrement des actes peuvent être des facteurs expliquant l’absence de certains événements dans
cette liste. Merci de bien vouloir nous le signaler en mairie afin d’établir un complément de liste dans le prochain numéro
du “3 en Ain”.

Etat-Civil

Mariages
Mai
 DUMARCHÉ Olivier

SCHLÄPPI Nathalie, Thérèse, Rachel

Juin
 KAMUHANDA Elise, Saghi, Shanufa

DUBOST Charly

 VALANCOGNE Rémi, Jean, Marie

DESCOMBES Christine, Marie-Claude

 ADAM Germinal, Marc

NARDY-TENAND Laurence, Danièle,

Michèle

 CHIARA Didier, Josselin

LARDENOIS Virginie, Anne

Juillet
 GOURDON Antony, Charles, Etienne

GURTNER Alexa, Marie, Eugénie

 TROPPÉE David, James, Jérôme

AYMÉ Bénédicte, Sonia

 DANIEL Guillaume, Sylvain, Yann

DE LEO Chloe, Linda

Août
 DEBOURG François Pierre

BEAUFORT Noémie

 KILBURG Mickaël, Alexandre

JABRI Sarah

Septembre
 GUITTON Alban, Max

BROCKMANN Julie, Andrée, Juliette

 DEVIENNE Guillaume, André, Aristide
DAUNY Hélène, Nicole

Novembre
 SANTARELLI Frédéric, Gérard, Vincent

MOULIN Vanessa

 CUTIVET Rémi, Thierry, Jacques
MORELLE Julie, Francine

Naissances
Janvier
de SARS  Clotilde, Marie, Isabelle, Blandine
BONNETAUD  Logan
MELONI  Alessia, Rose
BIZOLON  Léo

HOLZER Lilia, Rémie, Héloine

Février
 PAQUIER  Célia

 YA  Jade, Luag-Ntxhi

 CLAPPE  Tim, Wesley, Gilles, Alain

Mars
 VAILLIER  Eliott, Christian

 CARRY  Axel, Antoine, Maxime

 COKLU  Emir

 CARTONNET Owen, Daniel, Sébastien

 MANCINI  Léonis

 ADRASSE  Annaëlle, Christelle

Avril
 SAUMIER Hugo

Mai
 DESANOIS Lucas Joan

 CROST Lucas, Marc, Louis

 DELARUE JARVIS Robin Luc

 JULLIEN GOMEZ Logan

Juin
 LASSALLE Ely, Jérôme, Xavier

 BALLANDRAUX Martin

Juillet
 CONCEIÇAO SILVA Noa

 RAND Camille, Georges, Louis, Marie

 PAYET Zoé, Danielle

 PELLEGRIN Sacha Louis

Août
 DUPONT Soline, Viviane, Ghislaine

 VILLON Ulysse, Gérard, Louis, Patrick

Septembre
 GIROT Eliot, François, Jean-Lu

 SAMINADIN Maïa, Joselyne, Laura

 CHEVALIER Ezzyo, Cléo, Robert

Octobre
 ROUX Eloïse

 GARCIA Soan, Rafaël

 COGNARD Eléanore, Sylvie, Caroline

Novembre
 PESTRE CRISTOVAO Amy

Décembre
 LEBLANC Line Cathy

 ALLOUACHE Naël

 MIEDZINSKI Ambre

Décès
Janvier
 GADEL Françoise, Maria

veuve COGNAC

 LAURENT Marcel

 OLIVERI Eugène, Fernand

 GUILLOT Charles

Mars
 DAENEN Geneviève, Christiane

épouse VETARD

Avril
 CHABANOL André, Louis, François

Juin
 JOVER Hubert, Henri

 GARD Henri

Août
 PIVOTTO Mario, Ferdinando

 SALVADOR Josette, Rose

veuve BANDA

 LAMURE Gérard, Jean

Septembre
 ZITOUNI Messaouda

veuve HAMDAOUI

Octobre
 PACCALET Denise Jeanne Eugénie

veuve PONCE

 CERVANTES Joséphine

épouse NALLET

Novembre
 CAGNIN Arielle

épouse DUBROCA

 TRÉVELOT Patrick Maurice

Décembre
 LAVERGNE Marguerite Joséphine

veuve OLIVIER

 LONGCHAMP Daniel, Alphonse






